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Fradm, une haute idée du patrimoine. 

Tout concept immobilier de FRADIM est régi loisirs et de tertiaire (le Palais de la Méditerranée, 

par deux lignes de force : rigueur et invention. le Domaine de Maure Vieil sur la Côte d'Azur,...), 

En plaçant cette idée le plus haut possible, FRADIM engage à chaque fois son image. Image de 

FRADIM est devenu en l'espace de quatre ans un qualité, de sérieux, de prestige, toujours présente nom qui compte dans la promotion immo-

bilière et l'aménagement. Qu'il s'agisse 

d'immobilier d'entreprise (le Victorien, 

l'Adenauer à Paris....) ou d'immobilier de 

de la conception à la réalisation. Aussi 

n'est-il pas étonnant que toutes les opéra-

tions menées par FRADIM soient déjà par-

ties intégrantes du patrimoine. 
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Photo Ciccione/RAPHO.

L'immobilier est un métier
d'anticipation.

Il faut donc rejeter toute
extrapolation du passé car
nous vivons dans un monde

en profonde et
permanente mutation.

Demain, les ingénieurs
seront vraisemblablement
de plus en plus nombreux

dans ce secteur d'activité,
apportant leur

compétence technique et
leur imagination au service

des entreprises,
développant et intégrant
de nouvelles technologies

aux produits de qualité
qu'ils sauront concevoir.

Construire powd'avenir
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D O S S I E R 

Nous attiron s l'attentio n du lecteu r sur le fai t qu e cet articl e a été rédig é en 
novembre , à un momen t où l'o n ne connaissai t pas encor e les résultat s de 
l'anné e 1990, ni de l'issu e de la cris e du Golfe . 

LOGEMENTS NEUFS : 
TASSEMENT DES MISES 
EN CHANTIER EN 1990 

Photo RAPHO. 

Article tiré du Cahier de la Cellule Économique 
intitulé « Logements neufs ». 

A la fin du mois d'août, les statistiques SICLONE marquent un recul des 
mises en ctiantier enregistrées depuis le début de l'année, par 
rapport à la période correspondante de 1989. Par ailleurs, l'analyse 
des différents segments du marctié - avec notamment une remise 

en cause, pour des raisons tectiniques, de nos prévisions précédentes pour 
le secteur locatif social - corrobore cette Indication. Dans ces conditions, 
rtiypottièse d'un tassement paraît vraisemblable : les mises en ctiantier pour-
raient se situer en 1990 autour de 53 000 logements, contre 55 000 en 1989. 
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PLA : 2 000 mises 
en chantier 
suppiéiïientaires 

Si l'on connaît de façon précise les mon-
tants des subventions accordées par l'État, 
l'exercice qui consiste à en inférer le 
volume des mises en chantier se révèle 
périlleux, pour les raisons suivantes : 
- la ventilation construction neuve/acqui-
sition-amélioration n'est pas connue de 
façon précise ; 
- en dépit des nouvelles règles de gestion 
qui ont accompagné la mise en œuvre de 
la fongibilité PLA/PALULOS, le lien entre 
décisions de financement et mises en chan-
tier reste difficil e à établir, de nombreuses 
opérations étant toujours financées en 
plusieurs tranches. 

Ce mode de gestion a pour effet d'étaler 
dans le temps, donc d'amortir, les fluctua-
tions des mises en chantier découlant 
de ces financements. Cette constatation 
nous a conduits à réviser notre précédente 
prévision de mises en chantier PLA. 
Cette nouvelle estimation, en atténuant le 
creux de 1989, fait apparaître une remontée 
de 2 000 mises en chantier en 1990 (contre 
3 500 lors de notre précédente prévision). 

Financements 1990 : 
du retard à rattraper 
Alors que la dotation fongible prévue 
est en nette augmentation, puisqu'elle 
doit permettre de financer les logements 
supplémentaires du Programme d'Actions 
Immédiates (Plan Rocard), les crédits 
consommés en PLA sont, à la fin du mois 
d'août, en baisse sensible par rapport à 
1989. Ce retard s'explique précisément par 
la mise en place des dispositions prévues 
dans ce programme : les négociations entre 
les Préfets et les communes en vue de la 
signature de conventions, l'alimentation 
par la taxe sur les bureaux existants 
du compte d'affectation spécial devant 
financer les subventions pour surcharge 
foncière, ont eu pour conséquence de sté-
riliser partiellement le début de l'année. 
Ce retard pourra-t-il être rattrapé d'ici à 
la fin de l'année ? 

Il est d'ores et déjà vraisemblable que 
l'objectif de financer 4 000 logements 
PLA supplémentaires ne pourra être atteint 
que partiellement dès cette année : à Paris, 
ou l'on achoppe sur le problème du foncier, 
on ne pourra pas faire mieux que les années 
précédentes ; les logements financés en 
"LA du Crédit Foncier plafonnent, alors 

LOGEMENT S 
PLA 

1985 1986 1987 1988 1989 1990 (1) 

Logements financés 
(neuf + acq.-amélio.) 

CDC 18 800 17 100 13 900 11 100 13000 15 000 

Logements financés 
(neuf + acq.-amélio.) 

CFF 1600 1200 1000 1400 1300 1500 
Logements financés 
(neuf + acq.-amélio.) 

Total 20 400 18 300 14 900 12 500 14 300 16 500 

dont logements 
neufs 

18 000 16 500 13 500 11000 13 000 15 000 

Mi s en chantier 17 000 17 500 16 000 13 000 11500 13 500 

Source: DRE - estimations Cellule Économique. 
(1) Prévisions incluant le financement du volet logement du Programme d'Actions Immédiates. 

qu'une progression de 1 000 unités était 
espérée. 
Les perspectives sont plus encourageantes 
en petite couronne, où il subsiste cependant 
encore des incertitudes. L'État prendra-t-il 
le risque, en fin d'année, de refuser des 
crédits PLA aux communes n'ayant 
pas signé de convention ? Si tel était le 
cas, la dotation prévue pourrait-elle être 
totalement consommée ? 
Pour l'ensemble de l'Ile-de-France, sans 
envisager une telle hypothèse, on peut rai-
sonnablement prévoir pour 1990 une pro-
gression de l'ordre de 2 000 logements 
PLA financés. 

Ces difficultés montrent qu'il n'est pas 
aisé de lutter contre les tendances du mar-
ché, qui ont pour effet, en Ile-de-France, 
de rejeter vers la périphérie les ménages 
à faibles ou moyens revenus. Pour réussir, 
l'action des pouvoirs publics devra être 
poursuivie avec opiniâtreté sur longue 
période. 

La fin des PAP 
Poursuivant le déclin amorcé en 1985, 
l'accession en PAP a maintenant pratique-
ment disparu du marché de l'Ile-de-France. 
Les modalités du nouveau PAP (relève-
ment de 6 % des plafonds de ressources, 
mais exigence d'un apport personnel réel 
de 10 %) semblent avoir eu un effet 
globalement négatif sur le volume des 
crédits distribués ; par ailleurs, l'augmen-

tation du différentiel entre les taux du 
PAP et des prêts non aidés, en renchéris-
sant le coût des bonifications d'intérêt, 
pourrait avoir pour conséquence, à enve-
loppe budgétaire constante, une diminution 
du nombre de PAP accordés. En Ile-de-
France, le nombre de logements financés 
en PAP en 1990 devrait être de l'ordre 
du millier, soit une chute de 2 000, alors 
que le programme d'actions immédiates 
visait une progression de 1 000. 
Cette quasi disparition de l'accession 
aidée entraîne des tensions supplémen-
taires dans le secteur locatif social : elle 
représentait traditionnellement l 'une 
des portes de sortie pour bon nombre de 
locataires HLM. 

Marché immobilier : 
tassement des ventes 
au 2^ trimestre 
Le recul des ventes de logements neufs 
enregistrés au 2*̂  trimestre semble être, 
dans une certaine mesure, la conséquence 
du très haut niveau d'activité du marché au 
cours des deux trimestres précédents. Au 
cours de cette période, les mises en vente 
nouvelles n'ont pas suffi à compenser les 
ventes, de sorte que l'offre totale s'est ame-
nuisée. Le déficit a été particulièrement 
important en grande couronne. 
Alors que le PAP tend à disparaître, l'ac-
tivité du marché repose de plus en plus 

FINANCEMENTS PAP 1985 1986 1987 1988 1989 1990 (p) 

Crédits consommés 
(millions de F) 

4 849 4 752 3 317 2 486 1 352 

Nombre de logements 
financés 

11900 11200 8 300 6 200 3 250 

dont logements neufs 10 800 10 000 7 800 5 700 3 000 1000 

Source: DRE - estimations Cellule Économique - (p) prévision 
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LE MARCH É IMMOBILIE R PAR TRIMESTR E 

2̂  tr . 88 3'̂  tr . 88 4" tr . 88 1*̂ '  tr . 89 2̂  tr . 89 3*̂  tr . 89 4*  tr . 89 l'̂ '̂ tr.9 0 2' tr . 90 

Ventes 

Paris 443 364 589 547 583 418 895 763 509 

Ventes 
Petite couronne 1 105 1031 1491 1384 1921 1 381 1590 1947 1630 

Ventes 
Grande couronne 2 189 1738 2 316 2 624 2 277 2 017 2 767 2 812 2 288 

Ventes 

Ile-de-France 3 737 3 133 4 396 4 555 4 781 3 816 5 252 5 522 4 427 

Mises 
en 
vente 

Paris 1063 421 740 527 729 453 1058 487 509 

Mises 
en 
vente 

Petite couronne 1857 834 1752 993 2 027 1497 1 317 1901 2 053 Mises 
en 
vente Grande couronne 3 284 1 145 2 652 2 465 3 088 2 551 2 391 1 892 2215 

Mises 
en 
vente 

Ile-de-France 6 204 2 400 5 144 3 985 5 844 4 501 4 766 4 280 4 777 

Disponibles 

Paris 973 1 127 1256 1 149 1 318 1514 1445 1 344 1 321 

Disponibles 
Petite couronne 3 324 3 270 3 420 3 182 3 419 3 721 3 352 3 645 4 069 

Disponibles 
Grande couronne 6 492 6 352 6 888 6 024 6 683 7 581 6 794 6 050 6 006 

Disponibles 

Ile-de-France 10 789 10 749 11564 10 355 11420 12 816 11591 11039 11396 

Source: OCLN. 

sur les financements non aidés, car l'aug-
mentation des prix réduit les possibilités 
d'accession en prêt conventionné. 
Conséquence de l'insuffisance de l'offre 
face à la demande, la hausse des prix 
enregistrée depuis 1987 a Paris et dans les 
Hauts-dc-Scinc, paraît se ralentir en 1990. 
11 faut dire que les prix atteints (un deux 
pièces de 50 m coûte aujourd'hui autour 
de 1,5 million de F à Paris, 1,25 million 
de F dans les Hauts-de-Seine) limitent 
la clientèle potentielle. L'ACTIF fait par 
ailleurs état de mauvais résultats pour le 
mois d'août, avec notamment un nombre 
inhabituel de désistements. 

Si ces indications se confirmaient en 
septembre-octobre, elles pourraient annon-
cer une baisse des rythmes de vente, car 
les prix des nouvelles mises en vente, 
conditionnés par le prix d'achat des terrains, 
ne seraient pas inférieurs aux niveaux 
actuels. En tout état de cause, une poursuite 
du développement du marché « haut de 
gamme » dans le centre de l'agglomération 
paraît exclue. 

Sur l'ensemble de la région, le maintien 
de l'activité du marché à un haut niveau 
paraît donc reposer sur un redéploiement 
partiel de l'offre, vers l'individuel en 
grande couronne, et vers certaines zones 
bien situées de la Seine-Saint-Denis et 
du Val-de-Marne. Mais la disparition de 
l'accession sociale d'une part, l'attitude 
défensive de certaines municipalités de 

l'autre, rendent problématique, au moins 
à court terne, une telle évolution. 

Locatif intermédiaire : 
toujours par de décollage 
Pour des raisons déjà maintes fois évoquées 
dans nos colonnes (cf. notamment le cahier 
n- 22, page 16), la construction de loge-
ments intermédiaires reste marginale en Ile-

de-France, alors même que la situation du 
logement locatif devient de plus en plus 
préoccupante. En effet, selon les premières 
exploitations - provisoires - de la dernière 
enquête logement, le parc locatif non HLM 
aurait diminué de 130 000 logements de 
1984 à 1988. Les opérations financées en 
PLA par le Crédit Foncier et la Caisse des 
Dépôts restent très peu nombreuses, et les 
mesures du programme d'actions immé-

LOGEMENTS COMMENCES 

100 milliers 

75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 89 90 

collectif individuel groupé individuel diffus 
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Photo René MALTETE - RAPHO. 

diätes (possibilité de subvention pour 
surcharge foncière) se révèlent insuffîsantes 
pour provoquer un décollage significatif. 
A suivre toutefois le programme de la Vill e 
de Paris, dont les caractéristiques sont les 
suivantes : 
- Objectif : 1 400 à 1 500 logements par 
an ; 
- 50 % de logements de 4 pièces et plus. 
- Conditions : 100 % des droits de 
désignation à la ville de Paris ; 
- ressources maximales des locataires : 
300 % des plafonds PLA (exemple d'un 
ménage de 4 personnes : le revenu 
mensuel maximal est de 31 500 F) ; 
- loyer maximal : 50 F/m en moyenne 
hors annexes. 
- Méthode : concours pour l'achat du 
foncier auprès d'investisseurs institutionnels 
«'engageant à respecter les conditions ci-
dessus. Cette procédure, qui implique la 
maîtrise du foncier, est originale. Les inves-
tisseurs peuvent être attirés par des perspec-
tives de plus-values à terme. L'aide de la 
ville prend la forme d'une vente de terrain 
à un prix inférieur au prix du marché. 
De façon générale, mal adapté dans sa for-
me actuelle, le prêt locatif intermédiaire (PLI) 
ne peut plus, d'autre part, être financé à 
partir de la ressource du livret A des caisses 

d'épargne. La recherche d'une nouvelle 
formule, dont on espère qu'elle sera mieux 
adaptée aux spécificités d'Ile-de-France, 
est à l'étude. 

Maison individuelle : 
nouvelle baisse 
des mises en chantier 
Pour la troisième année consécutive, les 
mises en chantier de logements individuels 
diminueront en 1990. Dans le secteur 
diffus, elles pourraient n'être guère supé-
rieures au bas niveau du début des années 
80. Dans le secteur groupé, après les 
bonnes performances des années 1987-
1988, la baisse sera modérée, et le niveau 
des mises en chantier restera encore rela-
tivement élevé. 
Le recul de l'individuel est probablement 
lié à la quasi disparition de l'accession. 
PAP, et à l'augmentation des prix. 
L'évolution actuelle des autorisations 
laisse toutefois espérer une stabilisation 
des mises en chantier en 1991. 

Ensemble du logement 
La résultante des évolutions analysées dans 
ce qui précède - progression des PLA plus 

modérée que prévu, baisse des mises en 
vente sur le marché immobilier, recul de 
l'individuel - est négative. Il faut donc 
s'attendre, pour 1990, à un tassement d'en-
semble des mises en chantier de logements. 
En 1991, la construction de logements 
pourrait subir, comme l'ensemble de 
l'économie, les répercussions négatives 
de la crise du Golfe Persique. Reste à 
savoir si, en Ile-de-France, les efforts 
des pouvoirs publics pour développer 
la construction de logements pourront 
contrebalancer ces effets. •  

L'OBSERVATOIR E RÉGK)NAL DE 
L'IMMOBILIE R 
D'ENTREPRISE 

EN ILE-DE-FRANCE 
L'Observatoir e a été créé en févrie r 
1986, à l'inHiatJv e de M. le Pr^e t 
de Région , suite s aux mesure s de 
libéralisatio n de l'agrémen t pour 
constructio n de bureaux . 
Il regroupe , au sein d'un e associa -
tio n lo i 1901, partenaire s public s 
(Préfectur e de Région , Consei l 
Régional , D.A.T.A.R. , Consei l 
Économiqu e et Social , Vill e de 
Paris , Chambre s cte Commerce... ) 
et professionnel s (promoteurs , 
investisseurs , conseil s en immo -
bilie r d'entreprise) . 
L'Observatoir e s'es t donn é 
comm e bute essentiel s : 
- d'assure r une meilleur e 
connaissanc e du march é (offre , 
demande , évolutio n des 

- d'êtr e un lieu cte cx>ncertatio n ^ 
d'échang e entr e l'ensembl e des 
acteur s de l'immobilie r d'entre -
pris e en Ile-de-France . 
Principale s activité s de l'Obser -
vatoir e : 
- R^lisatio n d'étude s : 
• évaluîrtio n du parc de bureau x 
d'Ile-de-Franc e ; 
• enquêt e sur l'adaptatio n des 
locau x neuf s aux besoin s des 
entreprises ; 
• perspective s d'évolutio n de la 
demand e à moyen terme . 
- Publicatio n régulièr e de statisti -
ques sur l'offr e de bureau x neufs . 
- Lettre s d'information . 
- Organisatio n de réunions -
débats , avec des personnalité s 
représentative s du domain e de 
l'immobilie r d'entr^Mlse . 
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Société Centrale Immobilière de la Caisse des Dépôts 

Assistance à la Maîtrise d'Ouvrage 

MINISTERE DES FINANCES A PARIS 
40 000 m2 
(Architectes : ARRETCHE - KARASINSKI) 

SCIC-AMO est une filial e de la Société Centrale Immobilière de la Caisse des Dépôts et Consignations 
(SCIC). 

Créée en 1954, la SCIC s'est dotée, en 1987, d'une filial e spécialisée, SCIC-AMO, pour assister les 
maîtres d'ouvrages publics et privés dans la réalisation d'équipements et d'opérations immobilières. 

QUELLES MISSIONS D'ASSISTANCE PROPOSONS-NOUS 
AUX MAITRES D'OUVRAGES ? 

• la maîtrise foncière 

• la définition du programme 

• le montage financier 

• le choix des intervenants (concepteurs et 
entreprises) 

• la coordination et le suivi des études 
techniques 

• la passation de marchés 

• le contrôle de l'exécution et des coûts 

• la réception et la livraison des ouvrages 

DANS QUELS DOMAINES ET OU SONT SITUEES NOS REALISATIONS ? 

Logements : 
2 500 logements par an en Ile-de-France, du 
locatif aidé aux logements de standing, rési-
dences pour personnes âgées et étudiants. 

Equipements hospitaliers : 
Nice, Angers, Cayenne, Soissons, Argenteuil, 
Bordeaux, Montpellier, Rouen, reconstruction de 
l'Institut Curie à Paris, Albertville, Bourges. 

Bureaux publics : 
Hôtel de la Région Pays de Loire 
Hôtel départemental de Vendée 
Ministère des Finances à Bercy (V  ̂ tranche) 

Immobilie r  d'entreprise et hôtellerie : 
Siège d'Interpol à Lyon 
Siège de la CFDT à Paris 
Opération des Manèges à Versailles 

Opération de Neuilly, Luchard 
Immeubles de bureaux à Boulogne 
Etude du projet de la Tour Sans Fins à la Défense 
(420 m de hauteur) 

Equipements culturels et de loisirs : 
Théâtre des Champs-Elysées à Paris 
Pavillon Français de l'exposition universelle de 
Seville en 1992 

Bureaux : 20-22, rue des Fessées Saint-Jacques 
75240 PARIS cedex 05 

Téléphone : (1) 46.34.40.00 
Télécopie : (1) 46.34.27.98 

Télex : SCIC PAR 250 094 F 
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l'assistanc e à la maîtris e d'ouvrag e 

L'ÉVOLUTION VERS 
LA DIRECTION GLOBAL E 

DE PROJET 

IVlinistère des Finances (ODL) à Paris, rue d e Bercy, 4 OOOm .̂ 

Un cadre actuel trop rigide 
Au sein du Groupe de la Caisse des 
Dépôts, SCIC AMO est la société spécia-
lisée dans la programmation, l'étude et la 
conduite d'opérations immobilières pour 
le compte d'investisseurs et de maîtres 
d'ouvrage privés ou publics. SCIC AMO 
fait partie du groupe SCIC, branche 
immobilière de la Caisse des Dépôts 
Développement (C 3 D). 

Les domaines d'intervention concernent 
principalement le logement, la santé, 
l'immobilier d'entreprise. Le portefeuille 
d'investissements gérés représente, pour 
les trois prochaines années, près de 
10 milliards de francs, tant en France 
qu 'à l ' i n te rna t i ona l. La recherche 
constante d'amélioration de la qualité de 
nos interventions a conduit SCIC AMO 
à faire évoluer la prestation d'assistance 
à maîtrise d'ouvrage vers une prestation 

plus complète : la « Direction Globale de 
Projet », inspirée en partie du « project 
management » anglo-saxon. 
En effet, force est de constater que 
la réglementation de l'ingénierie pour 
les marchés publics, instituée en 1973 
et complétée par la loi sur la maîtrise 
d'ouvrage publique en 1985, tout en 
clarifiant le rôle de chaque intervenant, 
a conduit à figer les relations entre maî-
tres d'ouvrage, conducteurs d'opérations 
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Pierr e CUBAU D 
ICPC 70. 
Aprè s diverse s 
fonct ion s au sei n 
du Ministèr e de la 
Sant é pui s du 
IMinistèr e d e 
l 'Équipemen t au x 
base s aér ienne s 
en Algérie , 
i l devien t 
Directeu r 
Généra l de s 
Service s d e 
l'Unio n Nat ional e 
de s Fédérat ion s 
d'Organisme s 
d'HL M en 1978, 
puis , en 1982, 
Directeu r Généra l 
d e l 'Agenc e 
Français e 
pou r l a Maîtr is e 
d e l'Énergie . 
Nomm é Directeu r 
à la Sociét é 
Centra l e 
Immobi l ièr e d e la 
Caiss e de s Dépôt s 
et Consignation s 
(SCIC) depui s 
1984. Présiden t 
Directeu r Généra l 
d e SCIC AM O 
depui s le 
1®'janvie r 1987. 

et maîtres d'œuvre (architectes et bureaux 
d'études). 
Ce cadre de référence, par sa trop grande 
rigidité, a contribué à affaiblir le volet 
spécifiquement technique de la maîtrise 
d'œuvre, de plus en plus assuré par des 
structures spécialisées et de tailles res-
treintes. Par contre, les grands bureaux 
d'études ont tendance à remonter vers 
l'amont en regroupant, pour les clients 
privés, les interventions d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage et de maîtrise d'œuvre. 
C'est ce type d' intervention qui est 
qualifié de « direction globale de projet ». 
Cette tendance est également constatée 
dans d'autres pays européens. 

La Direction Globale de 
Projet 
La Direction Globale de Projet consiste 
à s'imprégner de la programmation et des 
besoins du maître d'ouvrage, à connaître 
les enjeux et contraintes du projet et à 
le mettre en œuvre. 
Par rapport à l 'assistance à maîtrise 
d'ouvrage, le directeur global de projet est 
plus impliqué dans la maîtrise technique 
du projet et son optimisation économique. 
11 a la responsabilité directe de l'ingénie-
rie, de l'ordonnancement, du pilotage et 
de la coordination. 
Ce type d ' in te rvent ion apporte un 
plus commercial indéniable en face du 
client maître d'ouvrage dans la mesure 

où il permet l'unicité de responsabilité 
et évite l'empilement des rémunérations 
ou honoraires des prestataires de service. 
Cette évolution est limitée aux opéra-
tions immobilières privées, en raison 
des exigences de la « loi MOP ». Elle 
est grandement facilitée par le choix 
d'une assurance en police unique de chan-
tier (PUC). La PUC permet en effet 
d'éviter que le maître d'ouvrage voie sa 
responsabilité recherchée pour des dom-
mages subis par l'ouvrage en raison de 
l' immixtion technique fautive de son 
prestataire. 

Plusieurs scenarii ont été étudiés pour 
l'intervention en direction globale de 
projet par SCIC AMO : création d'un 
bureau d'études par croissance interne 
ou rachat, regroupement d'ingénieries 
existantes autour de SCIC AMO, etc. En 
fait, il paraît préférable de faire appel 
à des compétences externes pointues, 
en réservant à SCIC AMO le rôle d'as-
sembleur, tant en phase de définition du 
programme qu'en phase de conception ou 
de réalisation. 

Les conséquences en 
terme d'organisation et 
de ressources humaines 
L'implication plus ou moins forte de 
SCIC AMO dans les différentes phases 
du projet nécessite le renforcement de 
l'équipe d'appui central d'une part, et de 

Atriu m ; Siège de la Compagni e C 3 D à Boulogn e (92), 
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Les Manèges à Versailles (78) ; 2 hôtels comprenant 230 chambres, une rési-
dence service et 7 000 m^ de bureaux et moil commercial. 

l'équipe d'appui opérationnel d'autre part, 
autour d'un chef de projet unique qui doit 
impérativement maîtriser globalement le 
projet. 
SCIC AM O intervient alors en co-
traitance avec des architectes et peut 
continuer à sous-traiter à des bureaux 
d'études techniques une partie des mis-
sions (par exemple la partie la plus spécia-
lisée des études ou une partie des tâches 
d'exécution de l'ordonnancement, du 
pilotage et de la coordination). 

Plus précisément, les tâches à assu-
mer peuvent être détaillées comme il 
suit : 

- analyse du projet en intégrant les 
contraintes du maître d'ouvrage et ses 
intérêts de façon explicite ; 

- optimisation économique à tous les 
stades du projet ; 

- examen du projet architectural et du 
partenariat avec l 'architecte qu' il 
stimule et dirige ; 

- préoccupation d'intégration de la tech-
nique dans le volume défini par l'archi-
tecte ; 

- maîtr ise complète du dossier de 
consultation des entreprises permet-
tant d'établir un partenariat de qualité 
avec celles-ci, en engageant des négo-
ciations constructives ; 

- maîtrise de l'exécution, à travers le 
pilotage, l'ordonnancement et la coor-
dination des études et des travaux ; 

- intégration de la notion d'exploitation, 
notamment sous les aspects écono-
miques et sécurité (notion de coût 
global) ; 

- suivi étroit de réalisation des travaux 
(coûts, qualité, performances). 

Ces nouvelles préoccupations nécessi-
tent une extension de nos qualifica-
tions et la mise en place d'un plan de 
formationa dapté en ce qui concerne 
les ressources humaines (technique, 
économique, management d'équipe). 
Pour le moment, el les ne peuvent 
que concerner que les opérations d'une 
taille significative dans le secteur privé. 
C'est le cas de l'opération de construc-
tion du centre commercial Francilia 
à Melun Sénart, ou du centre commer-
cial des Deux Gares, dans le cadre 
du projet Euralille. Elles peuvent aussi 
trouver une application dans le secteur 
du logement. •  

Nice Cyclotron : Bâtiment hébergeant l'accélérateur de particules. 

Philipp e 
PEYRONNET 

IPC 76. 
Chef de servic e 

au Por t Autonom e 
de Pari s pui s à 

l'Agenc e 
Français e pou r la 

Maîtris e de 
l'Énergie , il entr e 

à la SCIC en 1985 
où il devien t 

Directeu r de la 
Gestio n et de 
l'Exploitatio n 

Immobilièr e en 
Ile-de-France . 

Depui s la 
mi-1990 , 

Directeu r Généra l 
Adjoin t de SCIC 

AMC. 
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Le gaz nature l (méthane ) a remplac é le gaz manufactur é de nos 
grands-parents . 

LE GAZ NATUREL, 
UNE ÉNERGIE D'AVENIR 
Premièr e énergi e pou r le chauffag e des logement s depui s longtemp s en 
Europ e et depui s 1989 en France , le gaz nature l connaî t un 
développemen t remarquable . 

La borne indique le passage d'une conduite de 0,9 m de diamètre qui peut véhiculer autant d'énergie que les 20 lignes 
à très haute tension nécessaires au transport de l'énergie de 10 tranches nucléaires. (Figure n^ 1), 

I l se trouve en concurrence dans tous 
ses domaines d'application et son 
succès résulte de ses qualités intrinsè-

ques : économie, souplesse, confort pour 
l'utilisateur, fiabilité, puissance (cf. fig. 1), 
propreté. 

D'où vient le gaz naturel, pourquoi son 
coiJt est-il compétitif, comment est-il 
utilisé et distribué en France, et quel 
est son avenir ? Voilà les cinq questions 
auxquelles je vais tenter de répondre. 

Des sources diversifiées 

Les réserves mondiales sont considérables 
et bien réparties dans le monde. Aucun 
pays d'Europe ne s'approvisionne actuel-
lement en gaz dans le Golfe. 
En France, l'exploitation du gisement 
de Lacq, à partir de 1957, a marqué 
le déclin du gaz manufacturé dont les 
dernières usines ont été fermées il y 
quinze ans. 

Les approvisionnements de la France 
(320 TWh en 1990) sont diversifiés : 

Provenance en 1990 en 2000 

URSS 30% 2 5% 

ALGERI E 30% 2 5% 

NORVEGE 18% 2 5% 

PAYS-BAS 12% 12,5 % 

FRANCE et 
autres pays 10% 12,5 % 
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Ils sont garantis par des contrats à long 
terme. Producteurs et acheteurs travaillent 
à long terme pour maîtriser les énormes 
investissements de production-transport : 
le développement du champ de Troll en 
Mer du Nord norvégienne coûtera 40 mil-
liards de francs pour une production de 
350 TWh de gaz par an, à partir de 1995... 
En Europe, les réseaux sont interconnectés 
et la collaboration des pays est excellente. 
La France dispose de stockages importants 
(13 et bientôt 15 sites avec stockage 
utile total de 125 TWh) qui permettent de 
réguler la charge et contribuent à la sécurité 
des fournitures. 

Une énergie 
structurellement 
compétitive 
Le gaz n'ayant aucune utilisation « obli-
gatoire », le prix de vente au client final 
doit être compétitif par rapport aux éner-
gies concurrentes. On soustrait à ce prix 
tous les coûts inlermédiaires pour déter-
miner le prix d'achat au producteur. C'est 
le principe du net back qui fonctionne très 
bien depuis des années. 
Les prix de vente à la clientèle évoluent 
globalement, comme ceux des produits 
pétroliers., avec toutefois un amortisse-
ment très important. Si, par exemple, le 

prix du baril doublait, le tarif de distribu-
tion publique devrait augmenter de 25 % 
un an plus tard. En effet, la valeur ajoutée 
nationale, composée essentiellement 
d'investissements et de salaires, représente 
les 2/3 du prix de vente, et celle-ci n'est 
pas influencée par le prix du fioul. De plus, 
les formules d'indexation des prix d'achat 
comportent un décalage dans le temps. 

Les utilisations du gaz 
naturel en France 
Les utilisations résidentielles représentent 
40 % de la consommation du gaz (cuisine, 
eau chaude et chauffage). Depuis 1989, le 
gaz a détrôné le fioul comme première 
énergie de chauffage dans l'ensemble des 
logements (cf. fig. 2). 
Dans les logements existants, le gaz rem-
place le fioul au rythme de près de 250 000 
logements par an. 
Dans les logements neufs, la part de chauf-
fage au gaz (25 %) est plus faible que celle 
du chauffage électrique (65 %), bien que son 
confort soit supérieur et que le coût d'ex-
ploitation du gaz soit deux fois moins cher. 
Cette situation paradoxale provient de la 
difficulté à faire prendre en compte par le 
promoteur le surcoût de l'investissement 
initial, même si celui-ci est amorti rapide-
ment : les économies réalisées par l'utili -
sateur du logement l'intéressent peu. 

Figure n- 2. 

CHAUFFAGE DE BASE DES RÉSIDENCES PRINCIPALES 

6 0 -
Chauffage central et appareils indépendants 

(Source : CEREN - 1990) 
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Mar c NOVELLE , 
ICPC 70 . 

Directeu r du 
Développemen t 

« Gaz », EDF-GDF 
Services . 

1970 : Centr e 
d'Étude s Technique s 

d e l 'Équipemen t 
d e Lyo n (Divisio n 

Transports , 
Économie , 

Circulat ion) . 
1974 : DDE du 

Finistère , Chef d e 
l 'Arrondissemen t 

Polyvalen t d e Brest , 
Directeu r du Por t d e 

Commerc e 
d e Brest . 

1981 : Entré e à EDF, 
Régio n 

d'Équipemen t 
d e Tours . 

1 9 8 2 : Che f d e 
l 'Aménagemen t de 

la Centra l e 
Nucléai r e de 

Saint-Alba n (Isère) . 
1985 : Che f du 

Centr e d e 
Distributio n 

EDF-GDF Alsace . 
1 9 8 8 : Che f du 

Servic e Commercia l 
d e la Direct io n 

d e la Distributio n 
EDF-GDF 

(bapt isé e ensui t e 
EDF-GDF 

Services) . 
1989 : Directeu r du 

Développemen t 
» Gaz » d'EDF-GD F 

Services . 
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Figure n- 3. 
Le futuroscope 

de Poitiers est 
ctnauffé au gaz. 

Pour oontouiwer cette difficulté. Gaz de 
France envi-sage la vente de chaleur. Il 
investirait à la place du particulier dans la 
clbaiiiiffeinie de riniineuble et vendrait, non 
plu« du gaz, mai% de Peau chaude pour le 
dbaïuiffiage et le sanitaiie. 
Par osoJre, lorsque le dôrideur est aussi 
roiffiSlisateur (maisons individuelles. HLM, 
cJc,) Ol qine la zone est desservie, le choix 
du ^az est tiès majoritaire. 
Le« utilisations dans le secteur tertiaire 
(tonpjJal, école, hôtel, etc.) se développent 
de pÜMs en plus (cf. fig. 3). Depuis un an, 
le gaz est devenu leader dans les domaines 
concurrentiels du chauffage, de l'eau 
chaude et de la cuisine. 
Le «eoteur industriel, soit 45 % de la consom-
mation du gaz, se développe également 
opidenient, tant pour le chaufiage que pour 
le ttaitement thermique et autres process. Le 
gaz nacwel est également employé comme 
mnalière premièic pour Pindustrie chimique. 

La distribution en France 
On compte vingt distributeurs de gaz na-
turel en France. 
Le principal est Gaz de France (cf. fig. 4). 
Les autres sont des régies ou des sociétés 
dans lesquelles les collectivités locales 
étaient majoritaires en 1946 et qui n'ont 
donc pas été nationalisées au terme de la 
loi d'avril 1946 : Gaz de Strasbourg, de 
Bordeaux, Grenoble, Dreux, etc. 
L'activité de vente et de distribution est 

assurée par EDF-GDF Services (87 000 
personnes), qui remplit la même fonction 
pour EDF. Une réforme récente vise à 
décentraliser son activité et à organiser chacun 
des 98 centres de distribution en véritables 
entreprises qui achètent le gaz en gros à la 
Direaion Transport de Gaz de France et le 
vendent en demi-gros aux entreprises et au 
détail à ses 9 millions de clients particuliers. 
Le réseau de Gaz de France (140 000 km) 
dessert actuellement 70 % de la population 
dans 5 0(X) communes. Il s'étend au rythme 
de 130 nouvelles concessions par an. 
Les conduites de distribution, qui étaient 
souvent en fonte, en acier ou en tôle bitu-
mée, sont de plus en plus en polyethylene, 
matériau tout à fait remarquable, qui 
simplifie le travail de pose et améliore très 
sensiblement la sécurité du réseau. 

Figure n- 4. 

La sécurité du public et des clients est un 
souci prioritaire pour Gaz de France. Une 
démarche de qualité tout au long de la 
chaîne allant du réseau à l'appareil domes-
tique est en cours : 
- en amont du compteur, avec : 

• la télésurveillance, la recherche systé-
matique des fuites, la restmcturation et 
le renouvellement des réseaux, 

• le développement d'outillages et de 
nouvelles techniques d'intervention 
sur réseaux, 

• l'odorisation du gaz (le gaz étant 
naturellement inodore) et l'améliora-
tion de la qualité de la réception des 
appels téléphoniques; 

- en aval du compteur, avec le souci de 
rendre les installations intérieures et les 
appareils d'utilisation plus fiables, et de 

GAZ DE FRANCE EN 1990 
42 milliard s de franc s 

Résulta t -e(*) 
320 TWh (*) 

Prix de vente moyen 13 centime s par kWh 
4,5 milliard s de franc s 

Nombr e de client s . 9 million s 
Effectif s 27 000 

(*) La température moyenne a été très au-dessus de la normale 
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conseiller le client sur le bon usage 
du gaz. 

Ces dernières actions sont menées avec 
les constructeurs, les installateurs et 
diverses associations. La mise en place 
de QUALIGAZ le 1er janvier 1991, asso-
ciation chargée de contrôler les installa-
tions nouvelles et de diagnostiquer les 
installations existantes, s'inscrit dans 
cette perspective. 

Perspectives d'avenir 
Le rapport du Groupe de Prospective 
de l'Energie, que vient de présenter son 
Président, M. Pecqueur, souligne la vocation 
de croissance du gaz naturel (cf. fig. 5). 
Les réserves mondiales actuellement 
connues et accessibles à un coût raison-
nable sont suffisantes pour satisfaire les 
besoins jusqu'au milieu du siècle prochain. 
Grâce aux nouvelles découvertes, les 
réserves augmentent chaque année. 
De nouvelles utilisations du gaz voient le 
jour, comme le gaz naturel pour véhicule 

qui commence à se développer dans plu-
sieurs pays, ou la cogénération, production 
combinée de chaleur (vapeur) et d'électri-
cité sur le lieu de consommation. 
Grâce à la domotique, de nouveaux 
services associés à la vente de gaz se 
développent également. 
Les atouts du gaz naturel en matière d'en-
vironnement sont nombreux. Très discret 
dans le paysage, c'est le combustible qui 
contribue le moins à l'effet de serre : il 
produit par combustion 45 % de moins que 
le fioul et 70 % de moins que le charbon. 
Il ne produit ni poussière, ni S02 (pluies 
acides) et nettement moins de NOx que 
les autres combustibles. 11 permet enfin 
d'importantes économies d'énergie, du fait 
de son utilisation directement sur le lieu-
même des besoins de chaleur. 

fformis le charbon dans certains pays, il 
est vraisemblable que. dans trente ans, les 
deux principales sources d'énergie seront 
l'électricité d'origine nucléaire et le gaz 
naturel, dans la plupart des pays dévelop-
pés, dont la France. •  

Les réserve s 
mondiale s 

actuel lemen t 
connue s 

et accessible s 
à un coû t 

raisonnabl e 
son t suff isante s 

pou r satisfair e 
les besoin s 

jusqu'a u 
mil ie u 

du siècl e 
prochain . 

Figure n- 5. 

PART DU GAZ NATUREL DANS LE BILAN ENERGETIQUE 
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Des professionnel s au servic e d'un e missio n d'intérê t généra l

LES MAITRES DE L'OUVRAG E HLM

Opération de réhabilitation du parc HLM àDammarie-les-Lys en Seine et Marne.

Les HLM constituent un monde souvent mal connu, en pleine évolution,
qui, tout en conservant sa mission d'intérêt général au service des
personnes de condition modeste, développe son professionnalisme,
diversifie ses savoir-faire, modernise ses méthodes de management,

joue un rôle de plus en plus important vis à vis des collectivités locales et
devient ainsi un corps de généralistes de l'habitat.
Ceci est particulièrement vrai pour les Sociétés Anonymes d'HLM qui
bénéficient des mêmes souplesses que le secteur privé, sans renier pour
autant leur vocation sociale.

Le monde HLM : une
grande diversité sous une
apparente unité
Les « HLM » logent un français sur
quatre. Les HLM, c'est-à-dire un millier
d'organismes, de taille très variable, re-
groupés dans quatre familles, réunies elles-
mêmes dans une confédération : l'Union
des Fédérations des Organismes d'HLM.
Pour ceux qui ne sont pas familiers avec
le « mode HLM », rappelons que ces
quatre fédérations rassemblent les Offices
Publics d'HLM et les OPAC, les Sociétés
Anonymes et Fondations d'HLM, les
Sociétés de Crédit Immobilier HLM, les
Sociétés Coopératives d'HLM.
Seuls les organismes appartenant aux deux
premières familles opèrent à la fois dans
la promotion proprement dite (accession à
la propriété) et dans la construction (et la
gestion) de logements locatifs, ce qui leur
confère le double avantage de structures
de bilan plus solides et d'un meilleur retour
sur la qualité de leurs réalisations.
Alors que les Offices Publics d'HLM et les
OPAC relèvent d'un statut d'Établissement
Public (à caractère administratif pour les pre-
miers, à caractère industriel et commercial
pour les seconds) et sont rattachés à une
collectivité territoriale (commune ou dépar-
tement), les Sociétés Anonymes d'HLM,
dont la vocation est régionale pour la plupart,
nationale pour certaines, possèdent la double
particularité de relever du régime des sociétés
anonymes (comme leur nom l'indique - ce
qui leur confère une grande souplesse -) et
d'être soumises à des clauses particulières
(dites clauses types) qui garantissent leur
vocation sociale (notamment, limitation en
assemblée générale, du nombre de voix à 10,
pour tout actionnaire, même s'il possède
99 % du capital).

les SA d'HLM : des
maîtres de l'ouvrage au
sens plein du terme
Depuis une vingtaine d'année, les SA
d HLM (dont nous parlerons plus spécia-

Opération d'aménagement à Ivry-
Baudricourt.

lement dans cet exposé) ont connu
une profonde évolution, marquée par
l'accroissement de leur autonomie et de
leur professionnalisme.
Alors que dans les années consécutives à
la Libération, les sociétés anonymes
(comme les offices d'ailleurs) étaient
considérées par l'Administration comme
de simples transformateurs de crédits
à compétence essentiellement juridique
et administrative, les SA d'HLM sont
devenues aujourd'hui des « maîtres de
l'ouvrage » au sens plein du terme.
A cet égard, leurs structures et leurs
compétences se rapprochent beaucoup
de celles des maîtres d'ouvrage privés ;
toutefois, leur objet social ainsi que
leur déontologie les amènent à porter une
attention toute particulière aux populations
à revenus moyens et modestes ainsi qu'aux
populations les plus défavorisées.
Le maître de l'ouvrage : avant tout, le porte-
parole des familles et personnes à loger.
Comme on le sait, la maîtrise d'ouvrage
est essentiellement une fonction de syn-

Andr é LAURÉ,
IGPC 48,

a occup é dan s
l'Administratio n

diver s poste s
territoriau x (IPC

dan s l'Orne , DE en
Meurthe-et-Moselle ,

DREen
Ile-de-France ) et

fonctionnel s
(Directio n des

Routes , Directio n du
Budget ,

Commissaria t
Généra l du Plan) .

Andr é LAURÉ
présid e auss i

actuellemen t la
Fédératio n National e

des PACT-ARIM , qu i
regroup e des
Association s

œuvran t dan s la
modernisatio n de
l'habita t existant ,

ains i qu e
l'Observatoir e

Régiona l de Foncie r
en Ile-de-France .

thèse, puisque le maître de l'ouvrage,
responsable final de l'aboutissement et de
la qualité de l'ouvrage, doit prendre en
compte aussi bien les aspects architectu-
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raux et urbanistiques de ses réalisations 
que leurs aspects fonctionnels, financiers, 
juridiques... 
La « qualité », c'est avant tout l'adapta-
tion de l'ouvrage à ses diverses fonctions, 
dont la principale est la satisfaction des 
futurs habitants. 
C'est parce que cet aspect a été trop 
souvent négligé dans le passé qu'on a 
vu s'édifier des ensembles d'habitations 
qui ne répondent plus du tout au goût 
des habitants et dont la plupart ont dû ou 
doivent être profondément restructurés. 
La leçon méritait d'être retenue et c'est 
pourquoi le maître de l'ouvrage doit se 
considérer d'abord comme le porte-parole, 
l'ambassadeur de ceux qu'il va loger. Les 
sociétés anonymes d'HLM (et les Offices) 
sont d'autant mieux placés pour jouer ce 
rôle que, gérant d'importants patrimoines 
immobiliers et recueillant les réactions de 
leurs locataires, ils seraient inexcusables de 
ne pas en tenir compte pour leurs réalisa-
tions futures. 

Une des clés de la qualité : un dialogue en-
richissant (quoique parfois difficile) entre le 
maître de l'ouvrage et le maître d'œuvre. 
A cet égard, les maîtres de l'ouvrage HLM, 
(comme les autres), ont à établir un 
dialogue fructueux avec les maîtres 
d'œuvre et notamment les architectes, 
dont certains, il faut le reconnaître, sont 
d'avantage sensibles à la beauté des formes 
extérieures qu'à la commodité des espaces 
intérieurs. Tendance bien compréhensible 
d'ailleurs, quoique parfois exacerbée par 
la médiatisation, mais contre laquelle 
les maîtres de l'ouvrage, s'il savent tenir 
leur place, doivent réagir avec doigté mais 
détermination, tout en respectant la liberté 
de création de l'architecte, qu' « en prin-
cipe », ils auront choisi. « En principe », 
parce que, dans beaucoup de cas, la liberté 
de choix du maître de l'ouvrage se trouve 
malheureusement limitée par l'interven-
tion des collectivités locales, des orga-
nismes d'aménagement, des propriétaires 
de terrains... qui veulent placer « leur » 
architecte. 

Avec la décentralisation : 
le rôle croissant des 
collectivités locales 
Autres interlocuteurs jouant un grand rôle 
dans le métier de maître d'ouvrage HLM : 
les services de l'Administration, notam-
ment ceux de l'Équipement, bien sûr. mais 
aussi et de plus en plus avec la décentra-
lisation, les collectivités locales. 
Pour les SA d'HLM, qui, à l'inverse des 
Offices, n'ont pas de collectivité de ratta-

Opération de construction neuve à 
La Roquette - Paris. 

Opération de réhiobliitation du parc 
ancien privé Cité des 3 bornes à 
Paris. 

chement, les modes d'intervention peuvent 
varier du tout au tout d'une commune à 
l'autre. Chaque région comportant en 
moyenne 2 000 communes, les SA 
d'HLM, par la force des choses, ont ten-
dance à concentrer leur efforts sur quelques 
dizaines d'entre elles avec lesquelles elles 
établissent des liens privilégiés pouvant 
aller jusqu'à l'étude, pour leur compte, de 
programmes locaux de l'habitat, du loge-
ment de catégories particulières (jeunes, 
personnes âgées, handicapées, logements 
intermédiaires pour cadres, etc.), dans cer-
tains cas, même, la surveillance de l'évo-
lution du foncier. 

En plus de leur rôle de constructeur, les 
SA d'HLM peuvent aussi jouer un rôle 
d'aménageur dans les zones opération-
nelles d'habitat (ZAC par exemple), rôle 
qui suppose également une étroite colla-
boration avec les communes. 
Elles peuvent aussi intervenir sur les quar-
tiers anciens des villes en acquérant, grâce 
aux crédits PLA d'acquisition-réhabilita-
tion, des immeubles vétustés et inadaptés. 
Elles peuvent être utilement orientées dans 
ces acquisitions par les communes, lorsque 
celles-ci ont connaissance de déclarations 
d'intention d'aliéner. 

Et, dans ce domaine aussi, le rôle des SA 
d'HLM peut s'exercer non seulement au 
coup par coup, mais aussi en prenant en 
charge le montage et le suivi d'opérations 
programmées de l'habitat (OPAH), dans le 
cadre de contrats tripartites liant la commune. 
l'ANA H et l'organisme coordinateur. 

Les SA d'HLM : 
de plus en plus des 
généralistes de l'habitat 
conciliant vocation sociale 
et rigueur financière. 

Ainsi, les maîtres d'ouvrage HLM, et 
notamment les SA d'HLM ont tendance à 
devenir de plus en plus des généralistes 
de l'habitat, dépassant leur rôle de simples 
constructeurs et gestionnaires de loge-
ments. 
Tout ceci suppose une organisation très 
souple, des hommes très motivés et 
un mode de management très proche en 
définitive de celui des organismes privés. 
En aucune manière, la vocation sociale des 
maîtres d'ouvrage HLM ne doit être un alibi 
à une mauvaise gestion et à des résultats 
déficitaires. Bien au contraire, ce sont des 
résultats bénéficiaires qui sont la condition 
d'un exercice efficace, et chaque année 
renforcé de leur vocadon sociale. U 
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Les produit s immobilier s des investisseur s se situen t fréquemmen t en 
haut de gamme , dan s des quartier s résidentiels . Il es t intéressan t 

^ ^  de mieu x 

LES « ZINZINS » ET FS-
LE LOGEMENT LOCATIF 
des investisseur s et de mesure r ce qu i les distingu e des promoteurs . 

L'essentiel du parc locatif 
privé appartient à des 
personnes physiques 
90 % des logements loués vides appar-
tiennent à des particuliers. Toutefois, 
sur les agglomérations importantes, et 
sur Paris en particulier, 30 % du patri-
moine locatif non social est possédé 
par des personnes morales, sociétés de 

toute nature, dont les acteurs principaux 
(80 %) sont les Investisseurs Institu-
tionnels (les « Zinzins »), Compagnies 
d'Assurance, Caisses de Retraite, CNP, 
SU et autres sociétés foncières. 
Toutes ces entreprises sont des collecteurs 
d'épargne et ont pour vocation d'effectuer 
des placements constituant les contrepar-
ties des engagements pris envers leurs 
clients. En comparaison des placements 
mobiliers (actions, obligations), le place-

Polymages, Photo B. Calviera. 

ment immobilier se caractérise par une ren-
tabilité immédiate plus faible (les loyers, 
déduction faite des frais de gestion), mais 
indexée (par l'évolution des loyers), à la-
quelle s'ajoute un revenu différé, constitué 
par la valorisation du bien, constatée lors 
de la cession. De plus, le placement im-
mobilier est celui dont la liquidité est la 
plus faible, du fait de la rigidité de son 
marché (en comparaison de la Bourse), ain-
si que des fortes pénalisations fiscales por-
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Philipp e 
BAUCHOT , 
IPC 77. 
Directeu r 
Généra i d e la 
SECL , f i l ial e de 
promotio n 
immobil ièr e de 
l'UAP . De 1977 à 
1984 : en DDE, 
successivemen t 
GEP pui s UOC. 
Depui s 1984 : 
Directeu r au 
Logemen t 
Français , SA 
d'HL M et depui s 
1988 : Directeu r 
Généra l d e la 
SECL . 

tant sur les cessions. Ainsi le placement 
immobilier, bonne défense contre l'érosion 
monétaire mais difficilement mobilisable, 
est diversement utilisé par ces investis-
seurs, les Compagnies d'Assurance ayant 
pour attitude de l'utiliser pour environ 
20 % de leurs placements (la réglementa-
tion fixant le plafond à 40 % de la valeur 
comptable des actifs). 

Les critères de choix des 
acements immobiliers pl 

Ces différentes considérations guident bien 
évidemment le choix des placements immo-
biliers. La localisation devra correspondre 
à un marché porteur et pérenne, ayant des 
capacités de valorisation évidents. 
Il en résulte une préférence pour les 
zones résidentielles et de centre vill e des 
grandes agglomérations, et principalement 
de Paris/région parisienne (de « réflexe 
haussmanien » des Investisseurs). 
De plus, on privilégiera les zones bien des-
servies, les commodités urbaines et la proxi-
mité des emplois étant encore plus pris en 
compte par le locataire que par l'accédant. 
Ce placement immobilier devra assurer 
un bon rendement, celui-ci s'appréciant 
d'une part par la valeur locative potentielle 
rapportée au coiît d'investissement, notion 
assez « mesurable », à laquelle il faut 
ajouter une appréciation des potentialités 
de revalorisation, plus le rendement locatif 
immédiat devra être fort. Un écart de 
2 points est couramment pratiqué entre un 

placement fait à Paris, et son équivalent 
en province. 
La qualité du produit constitue enfin le 
demier critère. Le « produit investisseur » 
par sa localisation et sa nature est similaire 
aux produits haut de gamme des promo-
teurs, mais l'investisseur se distinguera du 
promoteur par un souci patrimonial que ce 
demier n'a pas. La qualité du produit en 
terme de durabilité, de modération des 
charges et coût d'entretien, d'adaptabilité 
aux évolutions du marché sont autant 
d'exigences pour lui assurer le revenu dif-
féré lors de la cession ultérieure du bien. 

Le logement : tace à la 
concurrence sévère de 
l'accession, des produits 
nouveaux 
En France, le logement locatif est depuis 
longtemps fortement réglementé, tant dans 
les rapports bailleur-locataires, que dans la 
politique des loyers. 
De nombreux investisseurs se désintéres-
sent de ce produit pour porter leur choix 
sur l'immobilier d'entreprise (c'est en par-
ticulier le cas des investisseurs étrangers) 
moins réglementé et offrant de meilleurs 
rendements. Ceux qui restent actifs sur 
le logement ont dû, ces dernières années, 
affronter la concurrence du marché de l'ac-
cession qui, on le sait, a subi des hausses 
de prix très importantes, bien supérieures 
aux hausses locatives observées dans le 
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même temps. De ce fait, les investis-
seurs ne peuvent plus supporter les mêmes 
niveaux de coût ou de charge foncière que 
les produits accession. 
Certains ont réorienté leurs investissements 
sur des produits locatifs nouveaux, comme 
le « locatif intennédiaire », l'Etat et les 
collectivités publiques ayant depuis plu-
sieurs années cherché à susciter l'appari-
tion de produits locatifs correspondant 
aux besoins des classes moyennes, le 
marché évoluant naturellement dans une 
dichotomie entre le logement social et le 
logement libre à loyer cher. Aidés par des 
aides financières externes (le « 1 % em-
ployeurs ») ou par une charge foncière vo-
lontairement allégée par les collectivités 
locales, les investisseurs s'engagent à 
maintenir leurs loyers à un niveau inter-
médiaire pendant plusieurs années (0 à 
13 ans - 50 F à Paris), le produit redeve-
nant progressivement « libre » ultérieure-
ment. Cette réserve de puissance à terme 
leur permet aujourd'hui d'accepter des ren-
dements locatifs immédiats plus faibles. 

L'immobilier d'entreprise : 
une part croissante, 
en liaison directe avec 
le développement 
économique 
Concernant principalement des immeubles 
de bureaux, mais aussi des commerces et 
activités, ils prennent une part croissante 
dans les investissements, et offrent géné-
ralement de meilleurs rendements. 
11 convient toutefois de rappeler que la 
qualité de ces investissements tient à la 
capacité des entreprises locataires à sup-
porter les loyers en période de crise, le 
risque de vacance étant plus fort, les 
superficies des locataires étant plus impor-
tantes que pour le logement. De plus, les 
risques d'obsolescence apparaissent plus 
rapidement, l ' immobilier de bureaux 
évoluant fortement pour mieux répondre 
aux besoins des entreprises (nouvelles 
technologies, immeubles intelligents...). 
Les investisseurs portent de ce fait une 
attention particulière à la localisation 
de ces immeubles, préférant les secteurs 
où le marché a toutes les chances de 
rester durablement porteur (le « Triangle 
d'OR »), ainsi qu'à l'adaptabilité de ces 
immeubles (divisibilité, possibilités de 
câblages...). Ils procèdent également à 
des restructurations importantes d'immeu-
bles anciens de leur patrimoine, pour leur 
apporter les qualités requises aujourd'hui 
par les entreprises. •  

Photo Bernard Calviera, 

''Construire la vie 

LOGEMEN T FRANÇAI S 
Construire - Réhabiliter - Gérer 

AMENAGEUR - CONSTRUCTEUR 
GESTIONNAIRE 

Le partenair e des collectivité s locale s pou r 

FAIR E VIVRE 
OU REVIVRE L 'HABITA T 

Tél. : (1) 49.06.25.25 

Siège socia l : 6, rue Jean-Jaurè s - 92807 PUTEAUX 
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Une stratégi e de promoteur-aménageu r 

FRANCE CONSTRUCTION 

L'Archie de Massy. 

Les opérat ions situées de part et d 'au t re des garer RER B et C de la gare TGV de Massy représentent 
en tout 1 000 000 m^, répartis en bureaux, commerces , logements, hiôtels et compor ten t un World Trade 
Center. 
L'urbaniste Aymeric ZUBLENA, choisi sur concours, a étudié son projet avec FRANCE CONSTRUCTION, 
qui est membre du GIE d ' é t u d e du pôle aux côtés de la SEMMASSY qui sera aménageur. 

L
e métie r de promoteu r fai t une plac e relativemen t faibl e à l'innovatio n 
tectinologiqu e : certe s les produits , les matériau x évoluen t mais rares 
son t les cas où un plu s tectiniqu e perme t de fair e une différenc e 
nett e avec un concurrent . Seul cas caractéristiqu e : c'es t celu i où une 

méttiod e de réalisatio n perme t de gagne r du temps , car le raccourcissemen t 
des délai s entraîn e l'allégemen t des frai s financier s toujour s très lourd s dans 
une opératio n immobilière . 
Dans ces conditions , quell e stratégi e doi t adopte r un promoteu r pou r s'assure r 
un avantag e concurrentie l déterminan t ? 
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Le risque foncier est 
suicidaire 
La méthode la plus couramment appliquée, 
mais la plus dangereuse, consiste à prendre 
plus de risques fonciers que ses concur-
rents : fondamentalement le métier de pro-
moteur est un métier de risque. Comment, 
en effet, se fait le gain maximal ? Grâce 
à l'anticipation foncière, par l'achat d'un 
terrain à un prix supérieur à sa valeur de 
l'instant, mais en prévoyant une très forte 
évolution des prix de vente, 2 à 3 ans plus 
tard lorsque les produits sont sur le marché. 
Des facteur objectifs peuvent aider dans 
l'analyse de ce risque, mais compte tenu 
de la lenteur du cycle de l'immobilier et 
des ressorts psychologiques importants de 
la décision des clients, l'appréciation est 
aléatoire. De fait, on est toujours conduit, 
sous la pression de la concurrence, à ache-
ter un peu trop cher : le danger majeur 
est de se laisser emporter beaucoup trop 
loin dans une période de surchauffe, 
comme par exemple celle que nous venons 
de connaître, d'anticiper une hausse conti-
nue des prix de vente, et de prendre des 
engagements fonciers mettant en péril la 
société. Il n'est d'ailleurs que de voir les 
très nombreuses disparitions de promo-
teurs, même importants, lors des crises 
cycliques qui secouent périodiquement 
notre activité. 

Il serait suicidaire de fonder le développe-
ment d'une société simplement sur la prise 
de risques supérieurs à la concurrence. 

Les stratégies de prix ne 
sont pas suffisantes 
Pouvons-nous avoir une stratégie de faible 
coût de construction ? 
Elle a beaucoup d'inconvénients et n'est 
pas très efficace. Tout d'abord, quoi qu'on 
en dise, elle nuit à la qualité, qu'elle soit 
architecturale ou technique (même si un 
coût de construction élevé n'est pas un gage 
de quaHté architecturale...). Des économies 
à court terme peuvent avoir une influence 
déplorable sur la gestion ultérieure des 
immeubles, sur leur durabilité et donc 
augmenter le coijt global de l'immeuble. 
Enfin, elle n'est pas très efficace, car le 
coût technique consutue finalement une 
part relativement faible du prix de revient 
des immeubles, d'autant plus faible d'ail-
leurs que le marché est élevé : dans une 
vill e nouvelle, le coût technique représente 
de l'ordre de la moitié du prix de revient. 
A Paris ou en proche banlieue ouest, le 
foncier représente près de 60 % du prix 
de revient de l ' immeuble, et le coût 

technique parfois moins de 30 %. Et ceci 
sans aller jusqu'au centre de Tokyo où le 
foncier peut représenter 90 % du prix de 
revient ! 
Une économie de 5 % sur le coût de 
construction, qui est difficil e à trouver, se 
traduit donc de façon assez marginale 
sur le prix de revient de l'opération et 
l'expérience prouve d'ailleurs que le trans-
fert se fait très rapidement sur le foncier. 
On pourrait envisager au contraire une 
stratégie de prix élevés assise sur une spé-
cification dans le haut de gamme, sur une 
politique de marketing pointue et sur une 
politique commerciale agressive : c'est une 
méthode qui peut réussir et certains s'y sont 
taillés de beaux succès, comme par exemple 
la COGEDIM en immeubles collectifs, 
ou KAUFMAN N & BROAD en maisons 
individuelles. Mais cette stratégie très por-
teuse lorsque la conjoncture est bonne, 
trouve assez vite ses limites en butant sur 
la désolvabilisation des clients, surtout dans 
une conjoncture plus dure. La preuve en est 
que KAUFMANN & BROAD, par exemple, 
développe avec BATISERVICE une marque 
de logement positionnée moins haut que sa 
marque initiale. 

La stratégie 
d'aménageur-promoteur 
Nous sommes donc ramenés à la ques-
tion foncière qui est la question centrale 
du métier de promoteur : la particularité 
de cette activité tient à ce que sa matière 
première, le terrain constructible, est rare, 
non reproductible et que sa production et 
sa distribution est peu organisée. 
C'est pourquoi FRANCE CONSTRUC-
TION a choisi pour stratégie de développer 
des compétences et une activité importante 
d'aménageur. 

A la différence du promoteur, l'aménageur 
raisonne à grande échelle, au minimum 
d'un quartier, sinon d'une ville, traite des 
problèmes complexes et multiples, re-
membre de nombreuses parcelles et produit 
ainsi du terrain qui peut être constmit dans 
le cadre d'un projet cohérent intégrant 
toutes les fonctions d'une ville. 
L'intérêt d'une telle stratégie revêt de nom-
breux aspects : 

- La qualité d'une opération immobilière 
tient autant sinon plus à la qualité de 
l 'environnement, des équipements 
publics et privés qui l'entourent, qu'à 
son architecture. Pour les élus, c'est la 
garantie de mieux maîtriser l'évolution 
de leur vill e par une démarche globale. 

- La responsabilité du promoteur est d'in-
tégrer ses projet à l'urbanisme : quel 

Françoi s BERTIER E 
IPC 74, 

PDG d e FRANCE 
CONSTRUCTION, 
Vice-Présiden t de 

BOUYGUE S 
IIVIMOBILIER . 
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Photo aérienne de Levoilois. 

La SEMARELP est aménageur et a confié une mission d'assistance tectinique à FRANCE CONSTRUCTiON qui 
y emploie 11 personnes. 
L'opération représente en tout 600 000 m2, répartis en Pureaux, logements sociaux et libres, commerces, 
équipements publics et privés (centre de congrès, tiôteis). 

meilleur moyen existe-t-il pour insérer 
un bâtiment dans une vill e que de 
raisonner en termes urbains ? 

- Pour le promoteur, c'est l'opportunité 
d'acquérir du terrain constructible dans 
de bonnes conditions. 

- Sur le plan commercial, une opération 
importante qui modèle un quartier 
permet d'avoir une action d'ensemble 
coordonnée avec la vill e et de faire mûrir 
un marché de façon plus rapide et plus 
maîtrisée. 

- Enfin, en terme d'avantage concurren-
tiel, les compétences d'aménageur sont 
beaucoup plus compliquées et plus 
longues à maîtriser que celles de 
promoteur : cela rend donc moins 
fragile la position de l'aménageur. 

C'est ainsi que FRANCE CONSTRUC-
TION intervient à Rueil-Malmaison sur les 
ZAC de Rueil 2000 et de Rueil 2 Gares 

ou Levallois-Perret sur la ZAC du Front 
de Seine (600 000 m" de plancher). Pour 
cette ZAC, FRANCE CONSTRUCTION 
a mis au point un logiciel de gestion de 
la trésorerie sur les 10 ans que va durer 
cette opération très sensible aux frais ou 
aux produits financiers. A Massy, pour la 
couverture des voies ferrées, des compé-
tences plus techniques sont mises en œuvre 
par le Groupe BOUYGUES puisqu'une 
arche comportant 80 000 m" de bureaux 
et de commerces et les parkings corres-
pondant, franchira les 200 m de voies. 

La primauté du Maire 
Toutes les opérations d'aménagement ont 
un point commun fondamental : c'est à 
l'autorité politique de la vill e de prendre 
toutes les décisions fondamentales qui en-
gagent l'orientation de la commune. Quels 

que soient les modes opératoires choisis, 
la concession de ZAC par la commune, 
comme à Louvres ou à Rueil 2 Gares, la 
participation directe à une SEM, comme à 
Chelles ou à Rueil 2000, la mission de 
conseil à un aménageur, comme à Levallois, 
ou la participation à un GlE d'étude avec la 
SEM, comme à Massy, c'est finalement 
toujours au Maire de décider in fine dans 
le respect des procédures d'urbanisme 
contrôlées par l'État. 
Le respect scrupuleux de cette règle doit 
se faire sur la base d'un constat clair avec 
la collectivité locale et conduire à un par-
tenariat véritable pendant toute la durée de 
l'opération : le mode de travail impose à 
chacun le respect de l'autre et la compré-
hension de ses contraintes propres. C'est 
finalement la transformation la plus pro-
fonde qui résulte de l'évolution du métier 
de promoteur à celui d'aménageur. •  
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La qualit é seul e fai t référenc e 

LE LOGEMENT HAUT 
DE GAMME 

Versailles : Architectes Lesne- Bernadac & Paris. 

A
ux grands desseins, les grands moyens... Kaufman & Broad s'est 
placé depuis toujours dans le créneau haut de gamma par ses 
réalisations. De concepts de villages à l'américaine pour les 
maisons individuelles en passant par les réalisations de bureaux 

(Washiington Plaza, ancien siège de Shiell rue de Berri, Atlantique IVIontpar-
nasse, immeuble de bureaux construits sur la dalle Montparnasse) et les 
résidences services locatives « Liberty », aux immeubles de logements dans 
la ville, la volonté de privilégier la qualité ne s'est jamais démentie. 
En habitation haut de gamme, ce que propose Kaufman & Broad est toujours 
le fruit d'une recherche perfectionniste soutenue, laquelle se justifie a poste-
riori par les exigences d'une clientèle qui recherche un plus manifeste. 
On remarque enfin que cette politique ne signifie en aucun cas des prix 
excessifs. 
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L'ESPACE ENTREPRISE 
Concevoir pour les entreprises des 

immeubles adaptés aux exigences les plus 
actuelles des activités de pointe, intégrer 
l'esthétique des matériaux d'avant-garde à 
l'analyse la plus avancée du cadre de travail, 
aménager des espaces où les volumes et la 
lumière participent à la qualité : dans toutes 
ses interventions, Kaufman & Broad 
Développement explore, innove, propose. 

D'Atlantique Montparnasse à Washington 
Plaza, d'Issy-les-Moulineaux à Courbevoie, les 
bureaux et immeubles "high tech" que réalise 
Kaufman & Broad Développement ont trouvé 
cette grande signature parmi les toutes 
premières de l'immobilier d'entreprise. 

KAU FM AN &  BROAD 5̂  

6, cours Michelet, 92064 Paris La Défense Cedex 52 - Téléphone : 49001515 
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Un produit très élaboré 

Là encore, la règle d'or de l'immobi-
lier est respectée ; c'est l'emplacement, 
le choix du meilleur terrain, dans les 
meilleurs quartiers classiques et les quar-
tiers porteurs d'avenir qui constituent, 
pour l'acquéreur, « une adresse ». Le 
choix du terrain, c'est aussi la réflexion 
préalable faite autour de ce site de pou-
voir développer une construction qui 
répondra aux critères que Kaufman & 
Broad se fixe. 

Un de nos premiers critères est l'architec-
ture, à laquelle nous attachons une impor-
tance primordiale. Une excellente concep-
tion, dès le permis de construire, appuyée 
sur un véritable avant-projet technique, 
permet de jeter les bases d'un ouvrage de 
qualité. Dès le départ, la façade fait l'objet 
d'une attention particulière, tant pour son 
intégration au site, pour son originalité que 
pour le choix des matériaux utilisés. Puis 
les espaces des appartements seront 
construits autour des concepts qui ont fait 
la réussite de nos maisons individuelles : 
entrée-séjour intégrée, suite indépendante 
parents, etc. 

Des espaces verts, héritiers de la tradition 
de la maison individuelle et du concept 
californien compléteront nos immeubles ; 
le choix des essences, des volumes et des 
circulations fait l'objet d'études détaillées. 
Une décoration spécifique des halls d'en-
trée, dont la pierre (marbre ou granit) et 

le verre sont les principales composantes, 
achève de donner à nos immeubles le pres-
tige que nous voulons leur donner. Dès la 
conception, les prestations intérieures sont 
étudiées et le choix des matériaux et des 
équipements donne un niveau de qualité 
élevé ; à ce stade, la supervision constante 
de Département Marketing, toujours au 
devant des désirs des acquéreurs, assure 
l'évolution permanente de nos produits 
face au marché. 

Une construction de 
qualité 

Un département construction intégré 
contracte, avec les partenaires de l'Acte de 
Construire, pour la maîtrise d'oeuvre d'exé-
cution, les bureaux d'études techniques et 
finalement les entreprises. Ce département 
fait respecter à tous les partenaires les 
exigences de qualité et les délais et s'assure 
que dans chaque domaine nous atteignons 
les meilleures performances du moment. 
Notamment, une analyse systématique 
des produits mis en œuvre nous permet 
d'établir des contrats-cadres avec les four-
nisseurs, nous permettant de choisir dans 
les gammes de produits qui satisferont à 
nos exigences ; par ailleurs, nous poursui-
vons avec certains fournisseurs la mise au 
point de certains produits qui nous sont 
propres et qui concourent à renforcer notre 
image de marque. 

Jean-Loui s 
RICHON, 

PC 64 , 
Kaufma n & 

Broa d 
Développement , 

Vice-Présiden t 
dépar temen t 

Construct ion . 
A début é s a vi e 
professionnell e 

au Burea u 
d'Étude s d e 
l 'Entrepris e 
Industr iel le , 

dépar temen t 
Géni e Civi l , 

pendan t 
2 an s 1/2. 

Puis , 19 ans 
dan s l e group e 

Bouygues , 
d'abor d en 

France , pui s à 
l ' internationa l au 

Moyen-Orien t et 
en Afriqu e 

francophon e et 
anglophone . 

Il rejoin t l e 
group e Kaufma n 

& Broa d en 87 
comm e Directeu r 

de s opérat ions . 

Paris XV^ : 
Atlantiqu e 

Montparnasse , 
Architect e Willerval . 
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Paris XVI^ : Avenue Georges-[\^andel, architecte Leveille Nizerolle. 

Bouiogne : Rue de Siliy, architecte Pineil 

Une clientèle exigeante 
Notre clientèle est d'autant plus exigeante 
que le produit proposé se situe dans le haut 
de gamme. 
La première approche de la clientèle s'effec-
tue dans le bureau de vente spacieux, dont 
l'emplacement est choisi avec soin, dont 
les aménagements intérieurs aident à la 
décision avec la présentation du projet, une 
maquette à grande échelle, voire, si cela 
est possible, un appartement témoin et 
dans tous les cas, les produits retenus pour 
le projet (peintures, cuisines, salles de 
bains, etc.). 
Après la vente, la clientèle est suivie 
jusqu'à la livraison, sur le plan admi-
nistratif et financier, mais aussi sur 
celui de l'information de l'avancement 
de l'opération. Une décoratrice interne 
s'occupe du client individuellement, pour 
l'aider dans ses choix de prestations, 
faits sur des assortiments de produits 
nombreux et détaillés. Les évolutions de 
plans sont possibles, en fonction de l'état 
d'avancement. 

La qualité au bon prix 
Notre département marketing centre 
les actions de Kaufman & Broad sur le 
marché et nos produits ne s'écartent pas 
de celui-ci. La qualité ne s'entend pas 
forcément d'un prix élevé et le niveau 
de prix doit correspondre aussi à l'attente 
de la clientèle. 
Il aura fallu auparavant ne pas céder à 
la tentation spéculative sur les terrains à 
vendre, car un niveau de prix qui s'écarte 
du marché a très souvent son origine dans 
cette erreur. 
Dans le même esprit, nous appliquons 
à l'immobilier d'entreprise la démarche 
entreprise pour réaliser notre produit 
logement. L'adresse, l'élaboration détaillée 
du produit, une construction de qualité, un 
marketing attentif conduisent à la réussite. 
Les opération d'Adantique Montparnasse 
et de Washington Plaza, très grandes 
affaires d'immobilier d'entreprise de 
70 000 m̂  et 50 000 m^ ont installé 
Kaufman et Broad dans la sphère réduite 
des constructeurs de bureaux de haut de 
gamme. 
Kaufman & Broad a su imposer une 
image de marque très forte auprès de 
sa clientèle, qu'il s'agisse d'acquéreurs 
d'appartements, d'investisseurs ou d'uti-
lisateurs de bureaux. Cette image n'a 
pu se développer que par une politi-
que volontar is te et constante dans 
la conception et la réalisation de ses 
produits de qualité. •  
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Le formidabl e esso r du march é de l'immobilie r d'entrepris e de ces 
dernière s 
année s s'es t 
accompagn é IMMOBILIER D'ENTREPRISE : 

DU PRET A PORTER... AU SUR MESURE 
d'un e demand e de bureau x et de locau x d'activit é de plu s en plu s 
exigeant e et diversifiée . 

Jean-Pau l 
BERTHEAU , 

directeu r généra l 
d e Meunier , a 
commenc é sa 

carr ière , aprè s 
un an dan s la 

distributio n au x 
Etats-Unis , dan s 

l e tour isme , le 
montag e et 

l 'exploitatio n 
d'hôtel s et de 

vil lage s de 
vacances . 

Dopée, ces dernières années, par l'expansion 
économique, et par la levée en 1985 des procédures 
d'agrément, , stimulée par l'arrivée massive en 
France des investisseurs étrangers et par l'engoue-
ment des épargnants pour la pierre papier, la vigueur 
de la demande en immobilier d'entreprise atteste de 
l'accroissement des besoins exprimés aujourd'hui 
par les entreprises, tant en bureaux qu'en locaux 
d'activités, sur le marché de l'occasion comme sur 
celui de la location. 
Des besoins quantitatifs auxquels viennent se 
greffer des exigences qualitatives, plus affirmées 
que par le passé. 
Qu'elles soient commandées par la restructuration 
complète d'un patrimoine immobilier, la fusion de 
sociétés, le regroupement de filiales, la vente du 
siège social (besoin de cash et/ou réalisation d'une 
plus value), le transfert de locaux administratifs 
ou par le simple désir des entreprises de se mettre 
« au vert ou au large », les nouvelles implanta-
tions, se décident sur des critères de confort et 
de fonctionnalité des locaux qui améliore les 
conditions de travail des collaborateurs et génère 
des gains de productivité, de convivialité qui 
favorise la communication interne et renforce la 
cohésion des équipes, de qualité architecturale qui 
valorise l'image de marque de l'entreprise, et de 
qualité du bâti qui allège les charges d'entretien, 
de fonctionnement et minore les charges de chauf-
fage. Sans compter la localisation et les coûts qui 
sont déterminants. 

A exigences nouvelles. 
procédures et produits nouveaux 
Enfin la tertiarisation des emplois liée au formi-
dable essor des sociétés de services, la création de 
filières nées de l'émergence de nouvelles techno-
logies (informatique, robotique, biotechnologie...) 
sont par ailleurs venues modifier les structures de 
l'appareil productif et déplacer la demande sur des 
produits plus polyvalents et modulables permettant 
l'hébergement d'activités diversifiées. 
A charge pour les professionnels de l'immobilier 
d'entreprise qui sont à l'écoute permanente du 
marché d'appréhender ces besoins et d'anticiper 
ces évolutions. Et pour les promoteurs qui ont le 
souci de satisfaire l'attente des investisseurs et des 
utilisateurs, de faire assaut de créativité dans la 
définition de leurs produits, d'imagination dans les 

solutions techniques, de souplesse dans les pro-
cédures d'adaptabilité dans les surfaces et d'ingé-
niosité dans les montages financiers, autrement 
dit de faire preuve de professionnalisme. 

Du prêta porter : 
l'immeuble en blanc... 
Parce qu'elles trouvent des immeubles qui répon-
dent à leur attente, parce qu'elles n'expriment 
pas d'exigences spécifiques autres que celles qui 
signent la qualité d'une implantation ou enfin parce 
qu'elles doivent déménager leurs services dans des 
délais très courts incompatibles avec la construction 
d'un nouvel immeuble, un grand nombre d'entre-
prises louent ou acquièrent au sein d'ensembles 
immobiliers, réalisés et mis sur le marché par les 
maîtres d'ouvrage professionnels. 
En lançant ainsi une « opération en blanc » 
destinée à des investisseurs et à des entreprises 
utilisatrices dont l'identité n'est pas connue à 
l'avance, le promoteur assume un risque écono-
mique qu'il aura su appréhender par des études 
de marché préalablement réalisées et par une 
maîtrise des coûts de revient. 
Aussi la satisfaction de la clientèle et par 
conséquent le succès commercial de ces opérations 
immobilières reposent-elles très largement sur une 
politique d'emplacements judicieusement choisis, 
un rapport qualité prix qui devra satisfaire à la 
fois le propriétaire et le locataire, une très grande 
souplesse d'adaptabilité des locaux permettant 
l'hébergement d'activités diversifiées. 

... Au sur mesure : 
la réalisation clés en mains 
Par désir d'autonomie, par souci de personnaliser 
leur immeuble ou par volonté de s'investir dans 
la recherche d'une solution globale prenant en 
compte l'ensemble des paramètres qui condition-
nent le succès d'une rénovation lourde ou d'une 
implantation nouvelle, un nombre croissant 
d'entreprises qui peuvent également maîtriser le 
terrain sur lequel elles envisagent de construire 
(ou de reconstruire), leur immeuble, souhaitent 
devenir leur propre maître d'ouvrage et s'héberger 
dans du « sur mesure ». 
Une démarche qui ne prête pas à l'improvisation 
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au regard de la complexité de la réalisation d'un 
bien immobilier, de la variété des compétences 
qu'elle exige et de la multitude d'intervenants 
qu'elle sollicite. 
Le savoir faire méthodologique et organisationnel 
nécessaire pour repartir, conclure, gérer le faisceau 
de contrats, dont la complémentarité et l'harmo-
nieuse juxtaposition aboutissent à la réalisation du 
produit final à des coûts optimisés, exige l'inter-
vention d'un professionnel pluridisciplinaire. 
C'est pour répondre aux demandes spécifiques 
d'entreprises ne disposant ni de la compétence, 
ni du temps nécessaires, que certains groupes de 
promotion ont constitué des équipes spécialisées 
développant des réalisations clés en mains pour 
le compte d'investisseurs et d'entreprises uti-
lisatrices, dans le cadre de contrats de maîtrise 
d'ouvrage déléguée ou de contrats de promotion. 

Les missions du clés en main 
Le promoteur assure en coordination avec le client 
qui lui a délégué la maîtrise d'ouvrage, toutes les 
missions techniques administratives, juridiques, 

financières, comptables et commerciales de 
l'opération. 
En tant que partenaire, le promoteur se charge de 
la recherche du site le mieux approprié, de la pro-
grammation fonctionnelle, des études de faisabilité 
(urbanistiques, architecturales, techniques, finan-
cières et fiscales), et des études de marché requises. 
En tant que conseil en ingénierie immobilière et 
financière, il assure également l'étude de faisabilité 
patrimoniale, étudie les montages financiers 
possibles de l'opération (crédit bail, accession 
directe, location...). 

Par ailleurs les sociétés de promotion très struc-
turées, telle Meunier, disposent d'un département 
technique composé de spécialistes qui assurent le 
suivi de la construction et s'impliquent dans la 
maîtrise des coûts, des délais et de qualité des 
opérations. Ces spécialistes sont également amenés 
à conduire, aux côtés des directions de program-
mes, les négociations et les interfaces techniques 
nécessaires notamment en matière d'optimisation 
des projets (flexibilité, confort, sécurité, facilité de 
maintenance et d'entretien). 

Réalisation en maîtrise 
d 'ouvrage déléguée 
du siège administratif 

d'UTA(12 400m 2 ) à 
Villepinte, Paris Nord II. 

Photo 
COUP DE SOLEIL, 
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Photo ci-contre : 
Réalisation en maîtrise 
d'ouvrage déléguée 
du siège administratif 
du CIC (20 000 m2) à 

Cergy-Pontoise. 

En bas : 
« Les Portes de Paris », 
immeuble de bureaux 
de 10 000 m2, réalisé 
en « blanc » à 
Marne-la-Vallée. 
Photos D. FAUNIÈRES. 

Après livraison, les entreprises clientes confient 
très souvent la gestion de leur immeuble 
aux promoteurs qui disposent d'un cabinet 
d 'admin is t ra t ion de biens. Quelques uns 
d'entre eux vont jusqu'à proposer des pres-
tations comme le diagnostic des charges, la 
définition des garanties de performance et 
des niveaux de services à travers des engage-

ments contractuels sur les budgets d'immeubles. 
En proposant ainsi aux entreprises un véritable 
partenariat fondé sur la recherche commune de 
solutions rapides, performantes et parfaitement 
adaptées à leurs projets, le promoteur immobilier 
affirme-t-il son rôle de chef d'orchestre dans l'acte 
de construire dont Paul Valéry disait « que de tous 
les actes il est le plus complet ». 

L'adaptabil i t é au 
marché , la 
créat iv i t é et 
l ' innovatio n don t 
on t fai t preuv e 
les promoteurs , 
les on t condui t à 
développe r de 
nouveau x 
produit s et à 
propose r un e 
gamm e élargi e 
d'intervention s 
au x entreprise s 
qu i on t l e choi x 
de s'héberge r 
« en prê t à porte r 
ou en su r 
mesur e ». M EU i 
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L'immobilie r est victim e de son succès . Aprè s une longu e périod e 
d'euphorie , de nombreu x observateur s s'interrogen t pou r savoi r 

si l'Europ e 
immobilièr e va 
subi r égalemen t 
la cris e qu i sévi t 
aux USA et 
au Japon . 

IMMOBILIER ET 
FINANCES : LA 
BANQUE DE DEMAIN 

L
es banques ont contribué large-
ment, en facilitant les finance-
ments, au développement sans 

précédent de l'immobilier, au détriment 
parfois de l'analyse élémentaire du risque 
bancaire. 

Le contexte économique 
Par nature, le rôle fondamental des 
banques est de prêter de l'argent. Sans 
leur concours, la promotion immobilière 
n'aurait pas connu un développement 
aussi rapide depuis ces trois dernières 
années pour atteindre un volume global 
de l'ordre de 100 à 200 milliards de 
francs selon les sources d'information. 
A la faveur d'une conjoncture favorable 
jusqu'à l'été dernier, liée au développe-

Loïc LE MOA N 
Directeu r Généra l 
de la SA CLF IMMO. 
Group e Caiss e des dépôt s 
et Consignations . IEP Paris . CPA. 
1976/1979 : Sociét é Central e Immobil ièr e d e la CDC (SCIC), 
analyst e f inancie r pou r la régio n I le-de-France . 
1979/1981 : SA Constructio n Travai l et Propriét é 
(Group e SCIC), Directeu r Général . 
1981/1984 : Sociét é Central e Immobil ièr e 
de la CDC (Group e SCIC), Directeu r 
Administrati f et Financier , régio n I le-de-France . 
1984/1988 : CDC, Directio n du Développemen t Local , 
Directeu r Financier , responsabl e de la polit iqu e 
bancair e des société s d'économi e mixte . 
Depui s 1988 : Crédi t Loca l d e 
Franc e Immobil ie r (CLF IMMO), 
Directeu r Généra l charg é de la créat ion , 
du développemen t 
et du managemen t de ce t t e f i l ial e 
financièr e du Crédi t 
Loca l de France . 

ment économique, à la décentralisation 
des décisions administratives, à l'inter-
nationalisation de l'immobilier menée 
parallèlement à l'unification européenne, 
au rétablissement des cash-flows des 
entreprises et à l'émergence d'une prise 
de conscience que des locaux modernisés 
et rationnels sont source de productivité, 
les promoteurs ont développé fortement 
les projets, en particulier le secteur des 
bureaux et des locaux d'activités. 
De nouveaux concepts sont nés ou 
se sont multipliés, que ce soient les 
centres d'affaires, les parcs techno-
logiques ou les centres commerciaux 
d'un genre nouveau, associés à la 
culture et aux loisirs. 
Parallèlement, le coût budgétaire de plus 
en plus élevé du logement social et l'ex-
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pression de nouveaux besoins en matière 
d'habitat ont amené les promoteurs 
immobiliers et les banques à développer 
fortement les programmes de logements 
non aidés. 

Un marché 
porteur mais cyclique 
et irrégulier 
Un éclatement sans précédent de la 
demande, longtemps contenue notam-
ment en matière d'immobilier d'entre-
prise par des mesures administratives et 
fiscales diverses, l'observation de varia-
tions de prix très importantes entre les 
principales villes tertiaires de l'Occident 
et la généralisation de la procédure de 
l'appel d'offre publique et privée sur le 
foncier et l'immobilier ont eu pour effet 
de favoriser une forte hausse des prix 
dont certains se demandent aujourd'hui 
si ces derniers n'ont pas atteint dans 
certains cas un sommet ou, à tout le 
moins, un seuil qui ne sera dépassé que 
très progressivement. 

La concurrence et les 
pratiques bancaires 
Dans ce contexte, et l'euphorie aidant, de 
nombreux établissements financiers ou 
non, y ont vu une source de développe-
ment et de profit rapide en oubliant par-
fois qu'il s'agit toujours d'un métier à 
risque élevé qui nécessite vigilance et 
professionnalisme. 
La concurrence s'est développée forte-
ment avec l'arrivée sur le marché de 
nouveaux intervenants français et étran-
gers. Les gains de parts de marché et 
la course au chiffre d'affaires qui en 
résultent, se sont effectués essentielle-
ment sur les taux, à la faveur notamment 
des appels d'offres financiers organisés 
par les promoteurs eux-mêmes, au détri-
ment quelquefois des risques, sachant 
que ces derniers doivent être rémunérés 
convenablement pour engranger des 
marges de sécurité suffisantes. 
Les actionnaires regardent pourtant la 
rentabilité finale de leurs engagements 
financiers et cette dernière est devenue 
une ardente obligation pour respecter les 
exigences de plus en plus draconiennes 
des ratios cooke. 

C'est ainsi que, paral lèlement à la 
baisse tendancielle de leur marge sur 
les crédits octroyés aux professionnels 
de l ' immobi l ier, certains établisse-
ments ont peu à peu abandonné les 

critères élémentaires de sécurité finan-
cière et juridique. 
En effet, les qualités minimales de fonds 
propres investis dans les sociétés maîtres 
d'ouvrage, supports juridiques des opé-
rations immobilières, se sont trop souvent 
considérablement réduites, lorsqu'elles 
n'ont pas totalement disparu, le finance-
ment en crédit à 100 % d'un projet s'est 
parfois généralisé sans faire toujours 
l'objet d'une analyse économique appro-
fondie, persuadées qu'elles étaient de la 
pérennité de « l'effet de levier positif » 
qui fonct ionne tant que le rythme 
des hausses de prix reste supérieur à 
l'évolution du coût des frais financiers. 
En outre, la prise d'hypothèque, pour des 
raisons de coût et de délai administratif, 
est devenue accessoire et utilisé quasi 
exclusivement pour les opérations dites 
de « marchands de biens » en oubliant 
quelquefois que la garantie d'un bien est 
directement proportionnelle à son prix de 
marché. 

L'émergence de nouveaux 
besoins 
Face à ce contexte conjoncturel et à 
certaines pratiques observées, les promo-
teurs immobiliers et, plus généralement 
les acteurs locaux du développement, 
doivent savoir qu'une banque ne peut pas 
et ne doit pas demeurer un simple prêteur 
d'argent. Il n'est pas dans les intentions 
de l'auteur de cet article de remettre en 
question le rôle fondamental des banques 
pour accompagner, par leur financement, 
le développement économique des villes 
et des régions, générateur de créations 
d'emplois. 
Mais les attentes changent, des besoins 
nouveaux naissent. 
Les promoteurs immobiliers qui intè-
grent dans leur démarche une véritable 
vision stratégique de leur développe-
ment sont à la recherche de partenaires, 
au sens complet du terme, capables 
non seulement de participer à la prise 
de risque mais surtout de concourir 
à le réduire activement par l'apport 
de « valeurs ajoutées financières » 
nouvelles. 
Les techniques de f inancement de 
l'immobilier sont restées très tradition-
nelles et n'ont guère évolué depuis des 
décennies. 
Cependant, les marchés financiers ont 
bénéficié de mesures de dérégulation 
sans précédent ces dernières années, 
de nombreuses entreprises ont la capaci-
té d'assurer elles-mêmes et à moindre 
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coût, leur propre financement et la 
désintermédiation bancaire s'est géné-
ralisée. 

L'ère des banques 
d'affaires de 
l'immobilier 
Il est donc essentiel que les banques se 
positionnent sur leurs vraies forces, à 
savoir leur capacité d'ingénierie finan-
cière, l'adaptation à l'immobilier des 
techniques financières nouvelles qui ont 
démontré leur efficacité sur d'autres 
secteurs, leur volonté et leur capacité à 
contribuer à la définition stratégique d'un 
projet. Par ailleurs, la multiplication des 
acteurs, l'internationalisation de certains 
marchés de l'immobilier, le développe-
ment des fusions et des participations 
croisées à l'échelle européenne des orga-
nismes financiers et le développement des 
fonds d'investissement immobiliers inter-
nationaux, créent des liens nouveaux qui 
permettent aux banques d'apporter ou de 
favoriser le développement des relations 
d'affaires, d'accompagner les promoteurs 
immobiliers dans leur stratégie de diver-
sification géographique ou de produits et 
de les aider, dans certains cas, à commer-
cialiser leurs opérations. 
Ces produits et services d'un genre nou-
veau ont un coût et, par conséquent, un 
prix. Mais ils ne viennent pas s'addition-
ner aux autres, ils contribuent, bien au 
contraire, à les réduire en optimisant le 
montage d'un projet en y apportant les 
synergies indispensables, en favorisant 
une circulation plus rapide des capitaux 
investis et en contribuant à éviter parfois 
des erreurs économiques sur un produit, 
son prix ou sa localisation, ce qui peut 
conduire à des situations financières 
catastrophiques. 

Un avenir prometteur 

Les banques de l' immobilier ont de-
vant elles un formidable enjeu stratégi-
que si elles savent marier avec intelli-
gence les métiers de la finance et de 
l'immobilier. 
Le professionnalisme va reprendre ses 
prérogatives et les facteurs clés de succès 
de demain ne se limiteront pas à des 
notions de taux ou de garantie mais à la 
capacité qu'auront les banques à proposer 
des « valeurs ajoutées » concurrentielles, 
décisives et durables pour devenir en 
quelque sorte de véritables « banques 
d'affaires de l'immobilier ». 
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Même si le Françai s apparaî t encor e comm e le << champio n du mond e » 
en term e de possessio n de résidenc e secondaire , aujourd'hui , nou s 
assiston s à un e évolutio n du march é de l'immobilie r de loisirs . 

L'IMMOBILIE R DE LOISIRS : 
LES NOUVELLES VACANCES 
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Fayence. 

Plus que les différentes formules 
d'acquisi t ion inventées depuis 
quelques années, les promoteurs 

d'immobilier de vacances devront tenir 
compte des aspirations nouvelles de la 
clientèle en inventant des produits. Une 
réponse est donnée par les programmes 
développés en Provence et l'arrière-pays 
de la Méditerranée. 

Quelques définitions 
s'imposent 

Par immobilier de loisirs, on entend un 

ensemble immobilier situé dans une 
station touristique et comportant souvent 
une piscine, parfois des tennis et des aires 
de jeux pour les enfants. 
Les surfaces sont net tement p lus 
réduites par rapport non seulement à la 
résidence principale mais aussi par rap-
port à la notion de résidence secondaire 
classique, habituellement assimilée à la 
maison de week-end. Les surfaces sont 
en moyenne autour de 30/35 m2 pour 
un deux pièces d'où un coût modéré 
(300 à 400 000 FF). 

Les promoteurs d'immobilier de loisirs 

ont inventé plusieurs formules d'acces-
sion à la propriété en plus de la pleine 
propriété de type traditionnel. Ainsi sont 
apparues notamment : 
- La multipropriété : l'acquéreur achète 
une période de jouissance portant sur un 
logement. Cette formule semble connaître 
encore un succès aux États-Unis mais, 
compte tenu des frais, a très fortement 
décliné en France. 

- La nouvelle propriété : lors de l'achat 
de l'appartement, l'acquéreur bénéficie 
d'une réduction de l'ordre de 25 à 30 % 
moyennant la signature d'un bail d'une 
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SPPE PROMOTION , 
UNE DYNAMIQU E 

A SUIVRE... 

NlK b 

L'OCTROI à Clichy, Immeubles de bureaux 

REALISATION 

Spic Promotion 
vie BatignoiiM 70. av. du Président Wilson - 92058 Paris La Défense 

Cedex 59-Tel: (1)46.93.30.00. 

durée de 9 à 11 ans. Ce bail stipule 
que le propriétaire ne bénéficie de la 
jouissance de l'appartement que sur une 
période de 6 semaines (périodes fixes et 
déterminées à l'avance, 2 en haute saison, 
2 en moyenne saison, 2 en basse saison), 
la formule permet la récupération de la 
TVA à 100 % et une réduction du prix 
de vente du fait de l'avance de loyers. 
Par contre, des difficultés peuvent se po-
ser lors de la revente de l'appartement 
en cours de bail, avec des droits d'enre-
gistrement de 16,6 %, le remboursement 
de la TVA au prorata temporis ainsi que 
celui des loyers. 

Le marché 

Le Français apparaît encore comme 
le « champion du monde » de la rési-
dence secondaire. En effet, le taux 
d'équipement résidence secondaire par 
rapport total est de 11 % en France 
(1 Français sur 26) contre 6 % aux USA 
(1 Américain sur 82). En Allemagne et 
Angleterre, ce taux est d'environ 1 % 
(1 personne sur 77). 
« L'âge d'or » de l'immobilier de loisirs 
se situe dans les années 1975 et 1982 avec 
environ 40 000 logements livrés soit 
15 % par rapport au total du marché neuf. 
Après 1982, le volume s'est situé autour 
de 20 à 26 000 logements pour fléchir 
en 1990 avec notamment une baisse 
importante de ventes à la montagne. 

Les clients : motivations 
et critères de choix 
L'acquisition d'une résidence secondaire 
est liée à une envie, un souhait parfois, 
à un objectif que l'on s'est fixé plutôt 
qu'un besoin au sens stricte. Aussi, les 
motivations réelles (jouissance, utilisa-
tion personnelle pour les vacances et les 
week-ends, liberté, valorisation sociale...) 
sont parfois complétées dans le discours 
par une série de justifications : constituer 
un patrimoine, réunir la famille pendant 
les vacances, la rentabilité financière... 
Que recherchent les clients ? Une étude 
récente effectuée par GMV Conseil révèle 
que les éléments de choix déterminants 
pour l 'acquisit ion d'un logement de 
loisirs sont : 

- Le calme ; 
- la proximité des commerces ; 
- les espaces verts ; 
- la qualité de l'architecture extérieure ; 
- la présence d'un balcon ou terrasse ; 
- l'espacement entre maisons et immeubles ; 

PCM - LE PONT — MARS 1991 

38 



D O S S I E R 

*"ï#;X2;jv;;; 

-' ; < 
™ * ^  w 

 ' . - . . . " . ' " 

v :-4jtv/ - -;'-- ' 

La Motte . 

- la proximité d'activités : piscine, tennis, 
mer, pistes... 

- la présence d'un gardien. 

Les tendances actuelles 
Depuis quelques années, on observe une 
évolution des comportements des Fran-
çais vis-à-vis de l'habitat secondaire ainsi 
que face aux loisirs et les vacances. C'est 
ainsi que les Français partent plus souvent 
en vacances mais moins longtemps. Le 
besoin d'enracinement diminue au profit 
de la recherche de découvertes : arrêter 
la vie quotidienne, partir de chez soi, 
rompre avec ses habitudes, retrouver la 
nature et la beauté d'un site... 
De plus, en période de crise et d'austérité, 
le budget vacances des familles, avec celui 
de l'automobile, est le premier touché : 
le client est plus exigeant et recherche des 
produits plus performants (« pour moins 
cher ») et correspondant aux valeurs 
personnelles et à une qualité de vie. 
Autant de paramètres que le promoteur 
d'immobilier de loisirs doit prendre en 
compte. 

Le produit banalisé n'a plus la cote, les 
Français recherchent une maison qui leur 

ressemble. C'est sans doute ce qui expli-
que le succès des opérations que la 
société Férinel Vacances a lancées dans 
l'arrière-pays, en Provence et Languedoc. 
A Mausssane-les-Alpilles, près des Baux-
de-Provcnce, à Tourrettes, à proximité de 
Fayence te du lac de St-Cassien ou encore 
à Vic-la-Gardiole, au sud de Palavas, 
nous offrons à notre clientèle des maisons 
dont l'architecture respecte et prolonge 
celles des vieux villages authentiques 
tous proches. Les vacances des acquéreurs 
se passent au calme de leur domaine, dans 
leur jardin, au bord de la piscine ou sur 
les terrains de tennis, quand ce n'est pas 
en visite et redécouverte de sites anciens 
ou encore à la mer (la plage n'est jamais 
très loin). 
Bien évidemment, les prix sont beaucoup 
moins élevés que sur la côte. De plus, 
compte tenu d l'attrait de la clientèle 
étrangère pour ces régions touristiques, 
c'est une assurance supplémentaire pour 
une rentabilité locative. 
Il y a quelques années, le lancement 
de tels types de performances paraissait 
tout à fait audacieux dans la profession ; 
aujourd'hui, les changements de menta-
lités expliquent leur succès.

Andr é ZENKE R 
Directeu r 

Généra l Adjoin t de 
Férinel-Vacances . 

Entr é che z Férine l en 
1985 comm e 

Directeu r 
commercia l aprè s 

13 année s de 
carr ièr e 

commerc ia l e et 
market in g dan s la 
bureautiqu e che z 

Rank Xérox . 
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vu e par l'expérienc e de « la Sablièr e » (group e de la Sociét é Immobilièr e de; 

ACTUALITES ET REALITES 
ANONYME DE HLM 
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Levallois-Perret, Place du 8 mai 1945, 
42 logements. 

D ès le 19e siècle les compagnies de chemin de fer durent mettre en 
oeuvre une politique active pour le logement de leurs employés. En 
effet nombre de lieux d'emploi étaient à l'écart des grandes villes : 
gares de triages, dépôts, ateliers, etc. Là où la ressource immobilière 

locale ne permettait pas de faire face aux besoins en logements, à une 
époque où les déplacements individuels étaient fort limités. Les compagnies 
ont donc été conduites à construire ou faire construire des logements, tout 
comme les houillères et la sidérurgie dans le Nord et l'Est du pays. 
La situation évolua dans le courant du 20e siècle. Dès l'entre-deux-guerres les 
logements en ville devinrent rares et chers, et les normes d'habilité et 
d'hygiène apparurent : pour le logement social ce furent les premières 
« habitations à bon marché » et autres « cités-jardins ». 
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Chemin s de Fer Français) . 

D'UNE SOCIETE 

La pénurie de logements urbains devint 
très grave après la dernière guerre, de par 
les destructions causées par celle-ci, la 
poursuite et l'intensification de la concen-
tration urbaine, et le vieillissement du 
parc fort mal entretenu durant les hosti-
lités. Tout ceci motiva le développement 
considérable des « habitations à loyers 
modérés » dont le patrimoine est actuel-
lement fort de 3 millions de logements 
locatifs. 
Pour en revenir au chemin de fer - SNCF 
depuis 1938 - l'évolution fut comparable. 
Le manque et/ou le coût (cela revient au 
même) de logements dans les villes (où 
l'emploi des cheminots a eu tendance à 
se concentrer : gares, services adminis-
tratifs et techniques) la conduisit à déve-
lopper des solutions « autarciques », 
lesquelles d'ailleurs cadrent bien avec 
la tradition d'un grand service public 
exigeant mais protecteur ( les deux vont 
ensemble). 
Le Groupe SNCF détient actuellement 
près de 100 000 logements ; 30 000 de 
ces logements sont gérés par l'établisse-
ment Public lui-même parce qu'ils sont 
plus spécialement liés à l'exploitation 
(par exemple logements dans les gares) 
ou pour des raisons administratives (leur 
gestion est d'ailleurs en cours d'évolution 
vers une sorte de « budget annexe »). Les 
70 000 autres logements relèvent de la 
Société Immobilière des Chemins de Fer 
Français, qui en gère quelques centaines 
directement. Le reste, en fait la quasi-
totalité, appartient à 5 filiales Sociétés 
anonymes de HLM. Quatre sont provin-
ciales, calquées sur la radioconcentricité 
des réseaux (SA de HLM du Nord-Est, 
SA de HLM de l 'Atlantique, SA de 
HLM de Méditerranée, SA de HLM 
du Sud-Est). La dernière s'occupe de 
l'Ile-de-France et de quelques départe-
ments voisins : c'est la SA de HLM « La 
Sablière 

Des terrains de plus en 
plus rares 
Pour les constructions neuves, la question 

la plus ardue est celle de la rareté 
et/ou du coût des terrains. En ce qui 
concerne le logement social, il y deux 
prix de référence de caractère adminis-
tratif : 
- la « charge foncière de référence », 

dont le dépassement est couvert en 
ZAC, à concurrence de 60 % par l'Etat 
(30 % ), la Région (10 % ), la 
Commune (20 %), et hors ZAC à hau-
teur de 70 % (Etat : 40 % ; Région : 
10 % ; Commune : 20 %) ; 

- le « prix de référence bâtiment » (tra-
vaux de construction proprement dits) 
dont le dépassement ne peut être cou-
vert que par les fonds propres de la 
Société (et/ou la participation des em-
ployeurs à l'effort de construction -
PEEC), sous réserve d'autorisation 
administrative. 

Tout cela alourdit administrativement 
et financièrement le montage des opéra-
tions, et en fait les rend de plus en 
plus rares compte tenu du contingente-
ment des crédits publics, de la limitation 
des fonds propres et du niveau disponible 
de la PEEC. 

Dans tout le secteur du logement social 
les constructions en zone urbaine dense 
deviennent exceptionnelles, sauf volonté 
déterminée des pouvoirs publics comme 
dans les ZAC. C'est bien le cas de « La 
Sablière » dont les programmes parisiens 
de ces dernières années sont situés 
dans les ZAC (l'Evangile, Corbineau-
Lachambeaudie, Chevaleret, Reuilly, 
Châlon) ou sur des terrains d'origine 
ferroviaire sur lesquels il y avait une 
nécessité part icul ière de construire 
(Sahel-Montempoivre, Charolais...). Le 
plan de charge à venir paraît difficil e 
à appréhender, et ne tiendra qu'à une 
volonté conjointe de l'Etat, de la Vill e 
et de la SNCF à faire avancer certains 
programmes. La tendance à la concentra-
tion urbaine est telle que, soit les lois du 
marché s'y exercent librement, mais alors 
le logement social en est exclu, soit le 
logement social y est présent, mais avec 
un coût différentiel de plus en plus lourd 
pour la collectivité. 
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La « Loi sur la Vill e » actuellement en 
préparation comporterait l'obligation de 
réaliser une certaine proportion de loge-
ments sociaux dans chaque opération de 
promotion privée. Si elle est rédigée et 
mise en œuvre avec discernement elle 
est peut-être de nature à fournir un élé-
ment de réponse pour ceux qui auront 
la chance de pouvoir accéder à ces 
logements. Mais de toutes façons nom-
breux sont ceux qui ne pourront en bé-
néficier. Par ailleurs les plus pessimistes 
font remarquer que, le coût des terrains 
dans un programme d'initiative privée 
est de nature à augmenter encore le coût 
des logements du secteur libre (accession 
ou locatif)... donc à réduire encore le 
nombre de nos concitoyens pouvant 
s'adresser à ce secteur libre... donc à 
allonger encore les listes de demandeurs 
de logements sociaux... 

Des normes généreuses 
mais onéreuses 
Parmi les multiples sources d'enchéris-
sement de la construction et donc des 
loyers qui n'en sont que le reflet il faut 
analyser le rôle de la perpétuelle pro-
gression des normes. Dans bien des cas 
le perfectionnement de celles-ci a fait 
faire de réels progrès : sécurité électri-
que, isolation acoustique, diminution 
des charges de chauffage par réduction 
des déperditions thermiques, etc. Ces 
normes traduisent sur le plan réglemen-
taire des considérations techniques judi-
cieuses ou des motivations sociales gé-
néreuses, mais les études économiques 
semblent parfois absentes des décisions. 
Ainsi le décret du 4 août 1980 (et sa 
circulaire d'application du 4 octobre 
1982) qui a rendu obligatoire pour les lo-
gements neufs la possibilité d'utiliser 
avec un fauteuil roulant tous ceux des-
servis par un ascenseur. Cela conduit en 
particulier à ce que chaque pièce ou pié-
cette comporte une « aire de giration » 
de 1,50 m de diamètre. Dans les salles 
de séjour et les chambres cela n'implique 
pratiquement pas de sujétion nouvelle. 
Mais cela devient une contrainte forte 
pour les W.-C... dont la superficie doit 
passer approximativement de 2 m à 4 m, 
sans aucune autre utilité tant que ce n'est 
pas un handicapé qui utilise le logement. 
Pour un immeuble de 50 logements 
cela fait 100 m en général inutiles, soit 
l'équivalent de deux logements. Autre-
ment dit, à COS, etc. identique l'immeu-
ble aura 50 logements au lieu de 52. 
Comme quoi l'idée au départ la meilleure 
contribue à organiser la pénurie et/ou la 

Evry- ZAC du Canal (architecte M. Ciriani - 94 logements « PLA ») qui a obtenu 
la palme d'or au 5e palmarès national de l'habitat en 1988. 

cherté pour peu que l'analyse soit poussée 
au-delà du premier degré, auquel se can-
tonne en général la simple recherche d'un 
« effet d'annonce ». 

La maîtrise d'œuvre sociale 
Un gros souci des « bailleurs sociaux », 
de plus en plus souvent tristement illustré 
par l'actualité, tient au maintien d'une 
vie paisible et harmonieuse dans toutes 
les cités. Mais ce but est quelquefois par-
ticulièrement dur à atteindre dans cer-
taines grandes résidences, construites 
avec des moyens limités il y a une tren-
taine d'années, dans des localisations in-
grates, et où coexistent des centaines de 
familles aux moyens, aux centres d'inté-
rêt, aux habitudes, aux comportements 
et aux cultures fort différents. Pour re-
dresser certaines situations délicates et 
en éviter d'autres, « La Sablière » a 
créé un « Service de la Maîtrise d'œuvre 
Sociale », et a mis en place trois 
« Agents de Développement Social » 
dans ses cités de Drancy, Villemomble 
et Savigny-sur-Orge. Ceux-ci ont pour 
rôle de remplir les interstices (parfois 
béants) entre les locataires, les gardiens, 
les Mairies, les services sociaux de l'Etat, 
ceux du Département, les animateurs 
socio-culturels, la Police éventuellement, 
l'ANPE, etc. Ces trois postes ne sont pas 
liés définitivement à ces trois cités mais 

pourraient dans quelques années être 
transférés sur d'autres sites à la fortune 
des réussites et des nécessités. 

Le logement 
des plus démunis 
Une vigoureuse et salutaire impulsion 
a été donnée en 1990 par les Pouvoirs 
Publics en faveur du logement des plus 
démunis. Des mécanismes de plus en 
plus autoritaires sont instaurés pour que 
les Préfectures puissent imposer tel ou tel 
locataire aux Offices et Sociétés Ano-
nymes d HLM, sans guère de possibilité 
de récusation, mais aucune garantie ab-
solue et surtout durable de paiement des 
loyers n'est pour autant instaurée si ce 
n'est les procédures générales de recours 
(long, tardif, partiel et aléatoire) au FAIL 
(fonds d'aide aux impayés de loyers) et 
au FARG (fonds d'aide au relogement et 
garantie). 

Par ailleurs les procédures déjà très four-
nies dans un domaine fort réglementé 
s'enrichissent d'êtres nouveaux : accord 
cadre de bouclage simplifié, accords lo-
caux, programmes départementaux d'ac-
tion en faveur des plus défavorisés, plans 
d 'occupat ion du pat r imoine social 
(POPS), etc., avec pour chacun une mul-
tiplicit é de réunions dans les Préfectures, 
les Sous-Préfectures, et le Mairies. Pour 
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une société comme « La Sablière » 
présente dans 13 dépar tements et 
122 communes, la surcharge de tâches 
administratives qui en résulte devient pré-
occupante voire angoissante, par rapport 
à ce qu'il en est pour les Offices ou les 
Sociétés n'ayant affaire qu'à un seul Dé-
partement ou à une seule Commune. De 
deux choses l'une : ou le travail sera plus 
ou moins bien fait, ou notre société devra 
étoffer en conséquence ses services cen-
traux et/ou ses huit agences départemen-
tales, avec inévitablement une progres-
sion des charges de structure lesquelles 
sont toujours, in fine, supportées par les 
locataire. L' impression est toujours 
confirmée que ces questions d'organisa-
tion et de frais généraux, certes d'appa-
rence modeste par rapport aux grands 
élans sociaux, sont au mieux méconnues, 
au pire tenues pour subalternes par les 
décideurs de haut rang. C'est pourtant de 
ces charges de structure excessives que 
souffriraient notre gestion et en définitive 
l'ensemble de nos locataires. 

La question des impayés 
Les impayés constituent un poste très 
sensible du compte d'exploitation. Ceux-
ci ont nettement progressé ces dernières 
années. Lorsqu'un locataire cesse de 
payer son loyer (dû en principe avant 
le cinq du mois) les responsables de 
l'Agence ont pour tâche primordiale de 
déterminer si l'impayé relève d'un trai-
tement technique, social ou judiciaire, 
et ceci dès les toutes premières se-
maines. Le traitement technique s'im-
pose si l'impayé résulte d'une manifesta-
tion d'humeur lorsque le locataire estime 
que la Société est trop longue à faire faire 
telle ou telle réparation qui lui incombe 
(« le clos et le couvert », et bien d'autres 
équipements). Le traitement social a 
pour mission de traiter les cas qui relè-
vent d'une détresse économique ou fami-
liale : perte d'emploi, désunion du foyer, 
santé, etc. ; pour ce faire « La Sablière » 
dispose de quatre « Conseillers Sociaux » 
dont la tâche est de rencontrer ces loca-
taires et de trouver des solutions person-
nalisées (moratoires, concordats, change-
ment de logement, etc.) en liaison avec 
les services publics (Mairies, DDASS, 
Etat, judiciaire n'est mis en œuvre que 
lorsque que l'impayé ne relève ni du do-
maine technique ni du domaine social. 
Dans ce dernier cas il peut se faire que La 
Sablière engage la procédure d'expulsion 
vis-à-vis d'un locataire en réelle difficulté 
personnelle ; ce n'est pas par « cruauté 
sociale », mais c'est parce que, lorsque 

cette procédure a atteint son terme et que 
le Préfet refuse (comme prévu) 1' « oc-
troi du concours de la force publique » 
pour l'expulsion, à partir de ce moment-là 
c'est l'Etat qui paye les loyers (avec beau-
coup de retard et après avoir exigé l'é-
tablissement d'un dossier très complexe). 
En réagissant rapidement, et lorsqu'il le 
faut énergiquement, en cas d'impayé 
« La Sablière » n'a d'autre préoccupa-
tion que de protéger l'immense majorité 
de ses locataires qui payent régulièrement 
loyers et charges. En effet, des impayés 
trop lourds ne peuvent que se traduire, à 
terme, par des augmentations de loyers, 
ou de l'entretien en moins, pour tout le 
monde. Il faut donc tout faire pour que 
le locataire qui peut payer paye effecti-
vement, plutôt que de « faire attendre » 
son bailleur au profit d'un créancier qui 
ferait preuve de plus de fermeté (et cela 
pour un « bien d'équipement » moins in-
dispensable que le « produit de première 
nécessité » qu'est le logement). Ace sujet 
il est loisible de déplorer que la « loi 
Neïertz » du 31 décembre 1989 sur le 
surendettement ne donne aux dettes de 
loyers et charges aucun « privilège » par 
rapport aux traites d'autres natures : est-il 
bien normal que le bailleur se retrouve 
dans la masse des créanciers entre le dis-
tributeur d'articles de loisirs et le vendeur 
d'encyclopédies ? 
Un autre critère intéressant dans le 

compte d'exploitation est le taux de lo-
gements vacants. A « La Sablière » il est 
de 1,2 %. Comme les locataires restent 
environ dix ans (plus à Paris, moins en 
banlieue), cela fait en moyenne un mois 
et demi de « vacance » ; il faut toujours 
tendre à réduire cette durée mais elle n'est 
pas en elle-même excessive pour une sé-
quence à nombreuses étapes : notification 
du congé par le locataire au bailleur, 
transmission de ce congé par le bailleur 
au réservataire, désignation par le réser-
vataire d'un candidat locataire, enquête, 
visite, acceptation ou refus, réitération 
éventuelle, travaux dans le logement, si-
gnature du bail, remise des clés (avec pro-
duction d'une attestation d'assurance) 
etc. 

En résumé, les objectifs fixés au loge-
ment social seraient déjà partiellement 
atteints si le discours et les actes retrou-
vaient une certaine sobriété administra-
tive et technique, au lieu d'une inflation 
devenant préoccupante dans ces deux 
domaines. Malheureusement cette ten-
dance actuelle alourdit les processus et 
les coûts, et revient parfois indirecte-
ment à accroître la pénurie au lieu de 
la réduire ; tout ceci, et ce n'est ja-
mais assez répété, au détriment des 
seuls locataires effectifs ou potentiels, 
au service desquels les Administrations 
et Organismes HLM concernés doivent 
rester - ou redevenir.

Rond-Poin t de La Chapell e (XVIIIe) - 42 logement s PLA (1987). 
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La gestio n dynamiqu e d'u n patrimoin e ou 

LE RÔLE D'UN 
GESTIONNAIRE-SYNDIC 

Jean-Claud e 
PHILIPPE, 
diplôm é de 
l'ESSEC, a 
occup é 
successivemen t 
au sei n du 
group e CGI 
(Compagni e 
Général e pou r 
l'Immobilie r 
d'Entreprise ) les 
poste s suivant s : 
de 1973 à 1976 
Négociateu r 
commercia l pou r 
les Parc s 
d'Activit é de 
Fresne s et Evry , 
de 1976 à 1984 
Directeu r 
régiona l à Lyon , 
depui s 1984 
Directeu r de 
Gelic , filial e 
spécialisé e du 
Group e pou r la 
gestio n 
immobilière . 

L es propriétaires et investisseurs 
inst i tu t ionnels ont besoin de 
confier la gestion de leur patri-

moine à des gestionnaires de compétence 
pluridisciplinaire. 
Gardien de la rigueur juridique et bud-
gétaire, le gestionnaire doit être à l'écoute 
du patrimoine sur le plan de l'évolution 
des besoins des occupants, et sur le plan 
du maint ien à niveau des bâtiment 
(conservation du bâtiment et évolution de 
ses caractéristiques techniques). 
Le rôle du gestionnaire a donc évolué 
pour répondre à l'ensemble des demandes 
qui sont parfois, en apparence, contradic-
toires; le propriétaire souhaitant obtenir 
une bonne rentabilité de son investisse-
ment et le locataire souhaitant obtenir le 
meilleur service au meilleur coût. 
La contradiction n'est qu'apparente, car 
le locataire insatisfait peut quitter ce 
propriétaire pour se tourner vers d'autres 
locaux plus attractifs. 
La rentabilité est donc un équilibrer entre 
le prix du loyer - lié à l'équipement 
du bâtiment - et la qualité du service 
offert. 
I l faut compléter cette analyse par 
l 'optimisation des charges locatives, 
le locataire raisonnant globalement loyer 
+ charges locatives + charges privées de 
fonctionnement de ses locaux. 

Rôle d'un gestionnaire ou 
d'un syndic 
1 - Organisat ion des services com-
muns : 

- Organiser et assurer le bon fonction-
nement des services communs tant en 
ce qui concerne les tâches de gérance 
que les travaux d'entretien courant. 

Pour cela, il faut : 
 Conclure et résilier, selon les procé-

dures mises en place avec le proprié-
taire, tous abonnements, contrats et 
marchés avec tous particuliers, 
compagnies et administrations, no-
tamment pour le chauffage, l'éclai-
rage, l'entretien et ordonnancer tous 
paiements pour tout ce qui pourrait 
être dû au titre de ces abonnements 
et marchés. 

 Surveiller et contrôler l'exécution 
des dites prestations et travaux. 

- Faire exécuter les réparations d'en-
tretien courant et de remise en état, 
proposer à cet effet les devis et mar-
chés des entrepreneurs, les ordres de 
paiement. 

- Relever les compteurs divisionnaires 
chez les locataires pour la facturation 
de consommations spécifiques. 

2 - Dépenses de fonctionnement : 

- Établir le budget annuel des charges 
récupérables. 

- Faire des appels de fonds trimestriels 
au propriétaire ou aux locataires sur la 
base de ce budget. 

- Régler les factures de dépenses de 
fonctionnement, comptabiliser ces dé-
penses et faire une reddition annuelle 
des comptes. 

- Refacturer les dépenses entre les loca-
taires. 

3 - Rapport avec les locataires : 

- Établir les états des lieux à l'entrée et 
au départ des locataires et exiger de 
ceux-ci les réparations qui sont à mettre 
à leur charge. 

- Autoriser, avec l'accord du proprié-
taire, et contrôler, l'exécution de tous 
travaux demandés par les locataires. 

- Assurer la police et le bon ordre dans 
l'ensemble immobilier. 

- Veiller, au respect, par les locataires, 
des clauses et conditions de leurs 
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contrats, du règlement de co-jouissance 
et du règlement intérieur. 

- Assurer un contact permanent avec 
les locataires, et rédiger toutes corres-
pondances avec eux dans le cadre de 
la présente mission. 

- Encaissement des loyers. 

4 - Relations avec les tiers : 

- Assurance. 
En liaison avec le propriétaire, faire 
toutes déclarat ions relatives à tout 
sinistre, assister à toute expertise, com-
mander et surveiller les travaux corres-
pondants. 
- Administrations. 
- Assurer toutes relations avec les ser-

vices officiels en matière de sécurité 
et avec toutes administrations et notam-
ment fiscales et communales. 

- Communiquer au propriétaire tous 
éléments lui permettant de procéder 
aux déclarations fiscales lui incombant. 

- Contrôler l'établissement des déclara-
tions et avertissements relatifs aux 

diverses impositions auxquelles le 
programme peut être assujetti. 

- Divers. 
- Représenter éventuellement le pro-

priétaire, avec son accord, auprès des 
organismes de copropriété, AFUL, 
aménageur, etc. 

- D'une manière générale, effectuer 
toutes les tâches qui participent à 
la bonne gestion de l'ensemble immo-
bilier. 

5 - Gros entretien - transformation et 
modification des locaux : 

Le gestionnaire assure la surveillance 
de travaux relatifs au gros entretien de 
l'immeuble, à la remise en état ou à la 
transformation des locaux. 
Ces travaux font l'objet d'un budget 
prévisionnel approuvé par le propriétaire, 
avec une planification pluriannuelle. 

6 - Outi l utilisé par  le gestionnaire : 

Pour mener à bien cette mission, le 

gestionnaire se doit d'être équipé de 
moyens performants et commerciaux. 
L'informatique lui apporte les aides 
suivantes : 
- suivi des mandats : date d'effet, condi-

tions particulières, 
- suivi des contrats : date de renouvel-

lement, clause de variation des prix, 
bibliothèque de prix, 

- suivi des dépenses : quota par type 
de dépenses par type de bâtiment, 
suivi des engagements, suivi des 
dépenses, projection des dépenses 
constatées, 

- suivi des locaux : situation commer-
ciale, rentrée des loyers, gestion des 
locaux vacants, 

- régularisation des charges, 
- comptabilité, 
- planification du gros entretien. 
L'ensemble de ces outils libère le ges-
tionnaire des tâches matérielles qui le ren-
dent disponible pour être à l'écoute des 
besoins locaux de chaque bâtiment.

PRESENTATION 
DE 

GELI C 
(Gestion Locative Immeubles Industriels 

et Commerciaux) 

GELIC gère un patrimoine de près de 1,5 mil-
lions de m2 de locaux d'entreprises apparte-
nant à 25 propriétaires (SICOMI, SCPL, Inves-
tisseurs institutionnels ou privés) abritant 
1 600 locataires et représentant une masse 
locative de 700 millions de francs par an. 
L'équipe comporte environ 40 personnes 
pour assurer l'ensemble des tâches admi-
nistratives, perception des loyers, suivi des 
situations commerciales, suivi des conten-
tieux et des tâches techniques pour le suivi 
du fonctionnement courant, les remises en 
état de locaux et le suivi du gros entretien. 
Les équipements de GELIC : 
- utilisation d'un logiciel spécifique sur 
HP 3000 pour la gestion locative et charges 
courantes, 
- un logiciel pour le gros entretien, le suivi 
des contrats, 
- un logiciel de gestion de plan. 

: 

G E L I C 
GROUPE CC 

Gère 1,5 millio n de m2 de bureau x 

et de locau x commerciau x 

1 600 locataire s 

Gestio n locative , gros entretie n 

Document s graphique s 

assisté s par ordinateu r 

31, bd des Bouvet s 92000 NANTERRE 
 46 .92 .66 .66 
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LA RÉHABILITATIO N 
D'IMMEUBLES DE BUREAUX 
VUE PAR UN PROMOTEUR 

Jean-Claud e 
MILOE , 
Science s Po , 
diplôm é servic e 
public , 
expert -comptabl e 
diplômé . 
Ancie n cadr e 
supérieu r d e 
la banqu e 
Paribas . 
Ancie n dir igean t de 
Campenon-Bernard . 
Présiden t de 
Fradi m 
depui s 1987. 

Photo RAPHO, 

R éhabilitation, rénovation, restructuration... 
On pourrait jouer sur les mots à l'infini et se livrer à une exégèse 
de ces différents termes, dictionnaire en main. Ces mots n'ont pas 
obligatoirement le même sens selon les interlocuteurs, notamment 

pour un marchand de biens ou un promoteur. 
Aussi évacuerons-nous d'emblée l'aspect sémantique du débat en tentant 
de définir en quoi consiste « la réhabilitation » pour un promoteur tel que 
FRADIM qui peut, sans forfanterie, se prévaloir d'un savoir-faire et d'un renom 
en la matière. Nous limiterons notre propos aux immeubles de bureaux, pour 
lesquels la réhabilitation s'avère beaucoup plus riche de possibilités que pour 
des immeubles de logements. 
Réhabiliter un bâtiment, par définition, c'est le transformer en profondeur, 
pour créer, à partir d'une ancienne coquille, un outil de travail performant 
totalement adapté aux nouvelles contraintes des utilisateurs. 
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Pourquoi, alors, rénover, et ne pas faire 
du neuf, après démolition des existants ? 
D'abord parce que démolir n'est pas tou-
jours possible pour des raisons de pro-
tection du patrimoine architectural ou des 
sites, 
Ensuite parce que les possibilités de re-
construction ne sont pas toujours évi-
dentes, en particulier du fait des régle-
mentations administratives. Notamment, 
pour les bureaux, par suite de la faiblesse 
du coefficient d'occupation du sol, en-
core qu'à Paris la notion de « COS de 
fait de reconstruction » (Art. 14.1.3 du 
POS) permette le maintien des droits ac-
quis après démolition. 

Toutefois, l'obligation de respect des 
articles 1 à 13 du POS, particulièrement 
en matière d'implantation, de volume et 
de gabarit, limite dans de nombreux cas 
les possibilités d'application du « COS 
de fait ». 

En effet, les constructions existantes, 
surtout en matière de bureaux, sont en 
général à la fois surdensitaires eu égard 
au POS actuel de Paris (ce qui conduit 
à privilégier l'application du « COS de 
fait »), mais également hors gabarit, 
dans le Paris Haussmannien, ce qui 
conduirait à déroger aux normes de 
hauteur et par là même à empêcher son 
utilisation. 
Le problème se complique du fait de 
l'exigence de plus en plus fréquente des 
Bâtiments de France d'avoir à maintenir 
tout ou partie des façades existantes, sou-
vent non conformes aux nouveaux gaba-
rits imposés par le POS. 
Dans ces conditions, plutôt qu'à la no-
tion « de COS de fait de reconstruc-
tion », on tend à se référer de plus en 
plus fréquemment à la notion de réhabi-
litation qui permet tout à la fois de 
conserver les « droits acquis » au regard 
du POS, et de maintenir des normes d'im-
plantation, de gabarit et de volumes 
qui ne pourraient être admises en cas 
de construction neuve. Toutefois, le 
nouveau POS de Paris, tel qu'il a été 
approuvé, limite fortement les possibili-
tés de modifier le bâtiment existant dans 
ce cadre. 

Une solution intermédiaire, quand elle est 
possible, consiste à garder tout ou partie 
des façades pour répondre aux exigences 
des Bâtiments de France et à construire 
derrière ces façades un immeuble neuf. 
Est-ce alors de la réhabilitation ou du 
neuf ? 

Nous trancherons le débat sur des critères 
simples. 

11 ne s'agit pas de neuf à proprement par-
ler puisque l'on maintient un patrimoine 
architectural, même si tout l'aspect fonc-
tionnel du bâtiment est nouveau. 
11 s'agit bien, sinon juridiquement (car 
au regard du POS de Paris, c'est une 
construction neuve), du moins logique-
ment, de restructuration, si l'on consi-
dère qu'en l'occurrence, à partir d'un 
patrimoine sauvegardé quant à sa peau 
extérieure, on construit un produit par-
faitement adapté aux contraintes ac-
tuelles. 

Nous rejoignons là notre définition ini-
tiale. 

Aussi paraît-il intéressant de rechercher 
maintenant quels doivent être les critères 
d'une bonne restructuration. 

Architecturalement, tout d'abord, il paraît 
essentiel, même si l'on donne une nou-
velle jeunesse à un immeuble, de respec-
ter son style d'origine ; ce qui signifie 
ni replâtrage, ni pastiche, mais recherche 
en profondeur et en finesse de ce qui fait 
la qualité architecturale intrinsèque d'un 
immeuble. En ce sens, au risque d'éton-
ner certains professionnels, nous dirons 
que l'Architecte des Bâtiments de France 
peut être d'un précieux conseil. Nous 
n'en prendrons pour exemple qu'une ré-
cente opération de FRADIM, place 
du Chancelier Adenauer (Paris 16e), où 
notre architecte, Bernard Costa, a retrou-
vé dans un langage très contemporain 
l'esprit d'origine d'un bâtiment de la 
fin des années 50, aidé en cela par les 
avis de l'Architecte des Bâtiments de 
France. 

Ensuite, quant au fonctionnement de 
l'immeuble, une réhabilitation sera réus-
sie si elle permet de remplacer des sur-
faces obsolètes, mal organisées et peu 
rentables, par des plateaux parfaitement 
adaptés aux contraintes actuelles des en-
treprises et bénéficiant des derniers pro-
grès de la bureautique. Sans rentrer dans 
le détail, citons certains éléments majeurs 
que l'on retrouve également, a fortiori, 
dans un immeuble neuf : 

- qualité et souplesse des espaces inté-
rieurs : 

 distr ibution permettant soit un 
bon découpage entre utilisateurs 
différents, soit un regroupement 
harmonieux et convivial des diffé-
rents services d'une société, 

 décoration et éclairage soignés ; 

- qualité des prestations techniques : 

 climatisation ou rafraîchissement 
permettant en pleine canicule de te-

PCM - LE PONT—MARS 1991 

nir les vitres fermées et ainsi de de-
meurer isolé du bruit extérieur, élé-
ment valorisant dans la mesure 
où il s'agit d'opérations très ur-
baines, 

 souplesse dans la distribution des 
fluides, pouvant aller jusqu'à un 
précâblage et à une distribution de 
la climatisation par faux planchers, 

 équipements de sécurité des biens et 
des personnes, 

 gestion technique centralisée ; 

- services offerts par l'immeuble : 

 restauration d'entreprise, 

 club d'affaires, 

 salles « polyvalentes », 

 équipements de vidéo-conférence, 

 archives protégées contre les effrac-
tions et le feu. 

Cette liste n'est évidemment pas exhaus-
tive, mais tend à démontrer que la re-
structuration est un des meilleurs moyens 
de concilier « immeubles intelligents » 
et contraintes des centres-villes histori-
ques. 

Enfin, un des principaux critères que 
nous retiendrons pour juger de la réussite 
d'une opération de restructuration est 
l'accord de l'Administration Fiscale pour 
faire entrer ce type d'opération dans le 
champ de la TVA immobilière, élément 
fondamental s'il en est dans le cadre de 
la modernisation du patrimoine, eu égard 
au frein que représente le niveau des 
droits d'enregistrement en matière de 
vente d'immeubles anciens. 

Le sujet est vaste que nous venons d'abor-
der rapidement. Nous ne souhaitions que 
souligner très simplement quelques as-
pects d'une voie passionnante dans l'œu-
vre qui consiste à réconcilier le moder-
nisme nécessaire au dynamisme de nos 
cités et le passé architectural qui en fait 
le charme et la richesse. 

Il aurait également fallu évoquer la 
notion de réhabilitation en matière de 
logement, notamment dans les secteurs 
sauvegardés. 

D'autre part, nos exemples sont peut-être 
un peu trop parisiens dans leurs réfé-
rences administratives, mais l'on ne parle 
bien que de ce que l'on connaît bien. 

Le débat, si débat il y a, est lancé. Le 
domaine de la « réhabilitation » peut en 
effet être abordé d'autres façons. Il serait 
intéressant de pouvoir connaître les 
points de vues différents, fruits d'expé-
riences différentes. 
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PILOTER SA CARRIERE? 
« R 

egarder l'avenir le bouleverse », 
écrivait G. Berger. 
C'est devenu un lieu commun 

de dire que nous vivons une véritable 
révolution industrielle, que les change-
ments, les mutations, les bouleverse-
ments sont et seront de plus en plus mon-
naie courante. 

Bouleversements techniques et techno-
logiques : l'informatique, l'électronique, 
les nouveaux matériaux n'en finissent pas 
d'envahir tous les secteurs de l'entreprise. 
Bouleversements financiers : OPA, ra-
chats, fusions, éclatements, disparitions... 
Bouleversements structurels : remise en 
cause des valeurs traditionnelles, nouveaux 
modes de gestion des structures, des 
hommes, des productions. 
De quoi l'avenir sera-t-il fait ? Nous ne 
le savons pas. Par contre, nous savons 
qu'il va falloir s'adapter, évoluer. Et 
réagir d'autant plus rapidement et plus 
souplement que les changements étaient 
peu prévus ou imprévisibles. 
Nécessité donc de s'adapter rapidement, 
de tirer profit au maximum de son envi-
ronnement, d'être toujours « en veille ». 
Nécessité pour les cadres plus que jamais 
d'être parfaitement au clair sur leurs pro-
jets, d'être force de proposition dans leur 
entreprise, d'être les moteurs du change-
ment et non les freins de l'évolution. 
« L'Homme, principale richesse des en-
treprises ? » 

Certainement. A condition que les hom-
mes et surtout les plus performants, les 
plus responsables soient à même de 
connaître leur potentiel, leurs atouts et 
leurs besoins. 
Or, l'on sait que la carrière d'un cadre 
ne correspond plus à un déroulement 
linéaire. Elle s'appuie sur une stratégie et 
une communication. Stratégie de dévelop-
pement dans son entreprise : je sais ce que 
je peux, je sais ce que je veux. 
Communication : faire savoir son savoir-
faire, mettre à jour son système de 
valeurs, identifier celui de l'entreprise, 
les mettre en phase. Stratégie et com-
munication ne s'improvisent pas, elles 
s'apprennent. 
La gestion de sa carrière par le cadre 
suppose qu'il sait ce qu'il veut pour être 
en phase avec les propositions de son 
entreprise. 
C'est pour satisfaire à cette demande : 
un projet professionnel précis et cohérent, 
une communication adaptée à son envi-
ronnement, la capacité de gérer les 
changements, que le stage « Perspec-
tives »/APEC a été mis sur pied. 
Formation au pilotage de carrière pour 
des cadres en activité, c'est un séminaire 
intensif de 5 jours plus une journée de 
suivi et de validation 4 mois plus tard. 
Pilotage de carrière : oui, parce qu'il y a 
évaluation des acquis et repositionnement 
de ceux-ci... Le capitaine d'un navire sait 

par J.-P . TONIAL , 
associat io n pou r l'emplo i 

des cadre s (APEC) . 

d'où il vient, où il va et régulièrement 
fait le point. 
L'élaboration du projet professionnel 
passe bien sûr par une évaluation du 
cursus professionnel et de la situation 
présente en entreprise. 

Ce travail se fait en petit groupe : 8 cadres 
en activité, venant de secteurs différents, 
occupant des postes différents, avec deux 
consultants de l'APEC. 

Le stage fait appel aux techniques de 
créativité centrées sur les problèmes pro-
fessionnels et la gestion des hommes. 
La problématique de chacun se trouve 
enrichie par l 'apport et la réflexion 
du groupe. Travail sans jugement, lieu 
d'expression libre, sans censure, ouver-
ture sur l'avenir : c'est un temps fort de 
la vie professionnelle d'un cadre. 

Piloter sa carrière suppose enfin de savoir 
où l'on veut aller. « Perspectives » permet 
d'identifier son désir, de l'exprimer et de 
le valider quand il est réaliste. Beaucoup 
se découvrent des atouts qu'ils n'avaient 
pas perçus clairement jusqu'alors. 

Au clair avec eux-mêmes, les cadres le 
sont aussi beaucoup plus avec leur entre-
prise. « Motivés, motivants, en mouve-
ment. » En un mot, bien dans leur peau, 
bien dans leur entreprise.

ENTREPRISES LEON BALLO T 
BTP 

Société Anonyme au capital de 43.330.000 F 

BATIMENT TRAVAUX PUBLICS 

155, boulevard Haussmann, 75008 PARIS - Tél. : 45.63.01.66 
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DANS L'EMPREINTE , 
L'ARCHITECTUR E 

CE N'EST PAS 
QU'UNE FAÇADE. 

A vec L'EMPREINTE, revue d'un 
nouveau monde de la construction, l'archi 
tecture ne se limite pas à une chanson de geste 
architectural ou aux discours inspirés de stars 

plus ou moins préfabri-
quées. Quelques dizaines 
de grands noms, si talen-
tueux soient-ils parfois, ne 
peuvent p ré tendre avoir 
l 'apanage de la créat ion 
architecturale. 

C'est pourquoi, dans chacun de ses numéros, 
L'EMPREINTE présente des bâtisseurs de talent qui 
démontrent que les contraintes techniques, écono-
miques et sociales de l 'architecture au quotidien 
ne sont pas --.^i,,, 
un obstacle à *«i 
la réalisation 
de program-
mes de qua-
lité. 

De l 'ana-
lyse de réalisations, de dialogues et rencontres 
avec les bâtisseurs du futur, de la présentation 
sous forme de synthèse de techniques nouvelles, 
à l'architecture d'intérieur et à la sculpture, 
L'EMPREINTE propose non seulement un outil 
de travail mais aussi des éléments d'appréciation 
à caractère économique, psychologique et socio-
logique. 

L'EMPREINTE entend bien prouver que le coût 
global de construction est indissociable de la 

qualité architecturale quand 
la finalité des bâtisseurs est 
la satisfaction des usagers. 

Si vos réflexions 
et vos recherches sont 

motivées par cette nouvelle approche 
de l'architecture,, alors n'attendez pas pour vous 

abonner à L'EMPREINTE, la nouvelle revue de réfé-
rence du monde de la construction. 

L E M P R B N T E^ 
O R D RE DE R E S E R V A T I ON PRIV ILEGIEE 

D Oui, je suis intéressé par la Revue L'EMPREINTE et souhaite m'abonner pour un an, soit 4 numéros, au prix de 200 F TTC. 
Je recevrai gratuitement, en plus de mon abonnement, un coffret de classement pouvant contenir jusqu'à 8 numéros. 
Pour vous abonner, envoyez votre chèque à l'ordre de : 
S.D.I.G., Service Abonnements, 17, rue A.-Roll 75017 PARIS 

NOM PRENOM SOCIETE . 

PROFESSION ADRESSE . 

Attention, L'EMPREINTE n'est pas vendue en kiosque 



N'AURIEZ-VOUS PAS INTERET 
A VOUS SITUER DANS LE DOMAINE 

DE LA RECHERCHE ? 

L ocstar est la première société européenne dédiée à la messagerie et à la loca-
lisation des véhicules par satellites. La technologie a été développée par le 
CNES (Centre National d'Etudes Spatiales) en collaboration avec l'opérateur 

de télécommunication nord-américain Géostar. Cette technique innovante permet 
d'assurer simultanément et à coût réduit la localisation précise d'un véhicule et la com-
munication avec ce dernier sur l'ensemble de l'Europe et du bassin méditerranéen. 
Dans le cadre de la réalisation de son plan de développement dont les 
investissements s'élèvent à plus de 2,5 milliards de francs, la société européenne 
Locstar recherchait un cadre où elle puisse trouver d'une part des appuis en 
matière de hautes technologies et d'autre part l'ensemble des infrastructures néces-
saires à la stratégie de commercialisation d'un produit à vocation internationale. 
Poursuivant ces deux objectifs, logiques "de développement commercial 
et atouts en matière de recherche appliquée, Jean-Jacques Sussel, 
Président-Directeur Général de la société Locstar, a trouvé la synthèse à 
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